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Livre blanc de 
la concertation 

RÉVISION DE LA CHARTE DU PARC NATUREL RÉGIONAL DE LA FORÊT D’ORIENT 
NOVEMBRE 2023 

 



LE PROCESSUS DE REVISION DE LA 
CHARTE, UN PROJET CONCERTE  

Parce que la mise en œuvre de la Charte du 
PNR repose sur la mobilisation du plus grand 
nombre, le Parc a impliqué les acteurs tout au 
long du processus de révision, lors de 
moments de concertation. La démarche a donc 
été rythmée par différents moments 
d’échanges, de débats et de partages, 
réunissant une diversité d’acteurs du territoire 
(élus, acteurs associatifs, représentants 
d’entreprises, habitants…). L’organisation des 
temps de concertation a été répartie en quatre 
grandes étapes. 

C’est lors de la première étape qu’a été diffusé 
l’enquête de consultation auprès des 
habitants. La seconde étape est celle du retour 
en arrière, de l’évaluation et de recueil des avis 
sur la mise en œuvre de la Charte 2010-2025. 
Cette étape a également été l’occasion de 
partager lors de moments d’échanges le 
diagnostic territorial, point d’appui pour l’étape 
suivante. 

La troisième étape, tournée vers l’avenir, avait 
pour objectif la co-construction de la Charte du 
Parc naturel régional de la Forêt d’Orient, avec 
ses habitants, ses acteurs, ses élus, etc. Le 
Forum prospectif a donc permis d’amorcer ce 
travail, pour se projeter en 2040, année 
d’échéance de la nouvelle Charte. 

La quatrième étape a permis de travailler plus 
en détails sur l’avant-projet de Charte avec des 
ateliers territoriaux et thématiques qui ont eu 
lieux sur l’ensemble du territoire. En parallèle, 
pour permettre à chacun de saisir certains des 
enjeux les plus saillants du territoire, une 
conférence-échange sur l’eau a été organisée. 
Précédée par un grand sondage sur les 
énergies renouvelables, une seconde 
conférence-échange a eu lieu, portant, cette 
fois, sur le thème des EnR&R (Énergies 
renouvelables et de Récupération). Cet atelier a 
été mutualisé avec l’étude de potentiels de 

développements des énergies renouvelables 
qui a préfigurée le Schéma directeur. 
Afin, s’est rajouté un dernier temps de 
concertation sur le système évaluatif et ses 
indicateurs. L’objectif étant de présenter le 
système évaluatif et comprendre en quoi 
l’évaluation en continue de la Charte est 
essentielle. Ces ateliers ont également permis 
de valider les questions évaluatives et de 
préciser les objectifs à atteindre.  

D’autres réunions, spécialement dédiées aux 
élus et aux partenaires, ont également été 
organisées en parallèle. Elles ont été l’occasion 
de travailler sur la Charte de manière resserrée, 
mais aussi, entre autres, de partager les 
volontés politiques, ou encore de dresser une 
feuille de route sur les EnR&R.  

L’ensemble de ces échanges, essentiels à la 
construction d’un projet de territoire partagé 
par tous, a permis de faire progresser la 
rédaction de la Charte, ensuite détaillée par 
l’équipe du Parc. Mais ces échanges ont 
également permis de faire connaître le Parc et 
ses actions, d’acculturer les participants sur 
les enjeux de leur territoire, et de construire, 
petit à petit, un véritable engagement collectif 
pour le futur. 

 

 

 

 

 

Pour chacun de ces temps de 
concertation, le présent document réunit 
le compte-rendu de la réunion, le 
diaporama présenté ainsi que la feuille 
d’émargement. A noter que, dans certains 
cas, le diaporama de travail complété par 
les participants se substitue au compte-
rendu.   



 



 

  

 

 

 

 

ATELIERS D’ÉVALUATION 

 

4 & 5 MAI 2022 

  



 

 

 

 

 

 

  



 

 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

  
 
 
 
 

ATELIER TERRITORIAUX DE PARTAGE 
DU DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

 
2, 5 & 6 MAI 2022 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Ateliers de Concertation 

Phase 1 

 
02/05/2022 – 06/05/2022 

Notes 



 

 
 
 

Date : Lundi 2 mai 2022 

Lieu : Salle des fêtes de Chavanges 

Zone : CC Lacs de Champagne SMAT du Der + Rives Dervoises 

 

/ Thématiques : économie emploi – milieux naturels - paysage / 

 
Maire de Rives Dervoises, Maire de Lentilles, Conseiller municipal de Joncreuil et de Chavanges, 

Chambre d’agriculture, Chargées de mission Région Grand Est 

 
Aucuns commentaires sur le diagnostic de territoire 

 
Gestion des espaces naturels : Rives Dervoises = difficulté avec plusieurs interlocuteurs différents 

en rapport au sites Natura 2000 à cheval entre l’Aube et la Haute-Marne 

 
Forêts : Gestion des forêts privés qui dénature la paysage (coupe à blanc), question sur l’action du 

Parc à ce sujet = mise en place de la Charte Forestières de Territoire 

 
Tourisme : Développer le tourisme ornithologique et étaler l’afflux de touristes sur l’année en mettant 

en valeur le patrimoine architectural bâti remarquable des communes (églises à pans de bois, maison 

à pans de bois). Les communes ont pour certaines l’impression d’être « oubliées » dans les actions du 

SMAT de Der cantonnées autour du Lac du Der pendant la période estivale. 

Volontés de relier leur territoire avec le reste du Parc via la mise en place de piste de 

randonnée/équestre qui relierait le Nord du Parc avec le Chavangois (l’actuel projet de vélovoie 

compte relier les lacs de la Forêt d’Orient et le Lac du Der en passant par le Soulainois) 

 
Question d’ordre général sur le fonctionnement et les actions du Parc. Réflexion sur le mécénat à 

développer pour certaines actions. 

 
/ Thématiques : Patrimoine, Habitat, Organisation territoriale / 

 
Maire de Rives Dervoises, Maire de Lentilles, Conseiller municipal de Joncreuil et de Chavanges, 

Chambre d’agriculture, Chargées de mission Région Grand Est 

 
Aucun commentaire sur le diagnostic de territoire 

 
Organisation territoriale et polarité : territoire plus tourné vers le SMAT du DER. Lorsque le PNR de la 

Forêt d’Orient disposait de la compétence tourisme, les communes adhérentes du SMAT n’avaient 

pas délégué leur compétence. 



 

 

La question de l’intérêt de l’adhésion au Parc Naturel Régional est posée. La crainte est celle d’un 

renforcement du « mille-feuilles » territorial. Un autre point de vigilance est l’existence de projets 

éoliens déjà bien avancés, en particulier sur le territoire de Chavanges. Les domaines d’intervention 

du SMAT et du Parc restent différents, avec des possibilités de développement du territoire 

intéressantes via le Parc : programme LEADER, développement économique, OPAH… 

 
Tourisme : position d’interface entre le Lac du Der (= une porte d’entrée touristique importante) et le 

cœur de la forêt d’Orient (Lacs et Forêt). Cette position d’interface va être renforcée à court terme 

avec la réalisation de la voie verte reliant les communes aux lacs. 

Les églises à pans de bois constituent un marqueur patrimonial fort du périmètre. Il existe d’ailleurs 

deux circuits de découverte des églises : dans le département de l’Aube, dans le département de la 

Haute-Marne. 

 
Revitalisation des centres anciens : cette partie du territoire est à l’écart des dynamiques 

démographiques et manque d’attractivité. Le constat est partagé : faible coût du foncier (prix du m² de 

terrain viabilisé : 12 €) ; difficulté à commercialiser les lots d’un lotissement à Chavanges. 

Depuis 20 ans, la ville de Chavanges développe une action forte pour réinvestir son centre ancien et 

lutter contre la vacance. En 20, la commune a conduit la rénovation de 3000 m² de Surface de 

Plancher, sur fonds propres, avec une assistance de l’Architecte des Bâtiments de France en matière 

d’ingénierie (l’église de Chavanges est classée, ce qui induit l’existence d’un périmètre de protection 

de 500 m). L’intervention de la commune est assez exemplaire, mais reste difficile à reproduire pour 

les plus petites communes (problème de l’économie de projet). Les travaux de réhabilitation sont 

effectués principalement par des entreprises auboises. Il n’y a pas de problème de savoir-faire, mais 

plus de disponibilités. 

Cause de la vacance : bien souvent, ce sont des problèmes de succession qui traînent en longueur, 

aboutissant à une dégradation du bâti. 



 

 
 
 
 

Date : Lundi 2 mai 2022 

Lieu : La Grange à Lusigny-sur-Barse 

Zone : CA Troyes Champagne Métropole 

 

/ Thématiques : Aménagement du territoire – paysage - urbanisme / 

 
Maire de Clérey, Conseillère municipale de Fresnoy-le-Château, Maire de Molins-sur-Aube – 

Président Commission aménagement du territoire du Parc, Directrice du syndicat DEPART. 

Aucuns commentaires sur le diagnostic de territoire 

Enjeu : limiter l’artificialisation et l’étalement urbain pour préserver l’architecture traditionnelle. 

Éviter les villages dortoirs et la perte de la vie de village en découlant. 

Préserver la morphologie des villages et le patrimoine bâti avec notamment les maisons à pan de 

bois et les granges. 

Les élus ont surtout soulevé la volonté d’être accompagné pour respecter ces grands enjeux. Les 

institutions formulent peu de conseil même si le Parc agit déjà dans ce sens. 

Levier d’action pour les communes : augmenter la taxe d’aménagement, mise en place des PLU 

(moitié des communes du périmètre d’étude), densifier les centres bourg (droit de préemption sur 

les dents creuses), 

Limite de ces leviers : Clérey (commune dans l’aire urbaine de Troyes) subit une augmentation 

importante du prix du m² donc impossible d’acheter des parcelles pour les communes à faible 

budget. En général peu d’aide et d’accompagnement et pas d’aide financière. Rétention foncière de 

certains propriétaires pour vendre plus cher avec l’augmentation du prix du m². 

 
Réhabilitation des granges et des maisons à pans de bois : travaux onéreux et savoir-faire locaux et 

artisanat en perte. Manque de transmission et de maintien des métiers anciens. 

 
Enjeu : limiter l’impact paysager des activités économiques (carrière, éoliens, agriculture…) 

Continuer l’accompagnement auprès des agriculteurs pour limiter l’impact paysager des bâtiments 

agricoles. 

Contrôler les réhabilitations de carrières et leur « renaturation » 

 
Enjeu : dynamiser la vie de village et maintenir la population 

Conserver les vergers, les réhabiliter et les sanctuariser 

Les communes peuvent investir dans les terrains à vendre pour faire du locatif et renouveler la 

population communale => manque d’argent surtout sur l’aire urbaine de Troyes. 

La vie de village des communes où il y a une école est encore active, nombreuses associations => 

pas de problème de village dortoir. 



 

 

 
Autre : 

Développement important de l’agriculture périurbaine (maraichage) sur le croissant sud-est de l’aire 

urbaine de Troyes 

PAT en cours sur Troyes => possible lien avec le Parc 

Transmission 

/!\ ZAN => mise en application compliquée en zone rurale 

 
/ Thématiques : Environnement – paysage / 
Élus de Clérey, Fresnoy-le-Château et Montaulin, AAP 

 
Rappel des missions d’un Pnr 

 
Enjeu : insertion de l’autoroute 

Nuisance sonore importante sur les communes périphériques de l’autoroute 

Risque de pollution de l’eau car pas de retenue (eau de ruissèlement sur le bitume) : présence 

d’espèces protégées aux abords (moule d’eau douce notamment) 

 
Enjeu : impacts paysagers et sociaux des énergies renouvelables 

Questionnement sur les méthaniseurs : nuisances routières avec le transport, nuisances olfactives 

avec l’entreposage et le digestat, pertes de foins des éleveurs au profit du méthaniseurs 

 
Éoliennes : problèmes importants sur le secteur sud du périmètre d’extension. Les élus sont divisés 

sur la question et voit dans l’intégration au Parc un garde-fou pour limiter l’étalement des parc 

éoliens. Les communes sont d’ailleurs divisées sur la question mais sont contre le projet : impact 

paysager, biodiversité, oppositions locales des habitants (associations de riverains et pétition en 

ligne) 



/ Thématiques : Economie, Mobilités 

Aucun commentaire sur le diagnostic de territoire 

Nouvelles formes de travail : projet d’espace de coworking dans la future Maison du Parc. Répond à 

une demande, confirmée à Lusigny (arrivée de nouveaux télétravailleurs). Le problème reste la 

confiance dans l’offre ferroviaire (voir plus bas). 

Filière bois : tendance générale à la disparition des scieries en France. Celles qui restent (2 sur le 

territoire) font face à de grosses difficultés de recrutement. Manque de valorisation du gros bois. 

Validation récente de la Charte forestière du Parc, avec volonté de développer des produits locaux et 

valoriser des productions locales. C’est l’enjeu principal : créer de nouveaux produits pour valoriser 

 

 

 

la filière. Ce peut être mis au service d’autres dynamiques importantes du territoire (ex. : démontage 

remontage des granges en bois pour les préserver). 

 
Filière agricole : il n’y a pas de pression forte sur les espaces agricoles en matière de développement 

urbain. Les documents d’urbanisme protègent efficacement. L’installation de nouveaux agriculteurs 

en reprise d’exploitation ou en montage de projets innovants n’est pas plus fréquente sur le territoire 

qu’ailleurs. Par contre, les circuits courts se développent beaucoup : drive fermier, Passions 

paysannes… Concernant la Marque Parc, il y a un équilibre à trouver quant au nombre de 

bénéficiaires, pour que cela reste un facteur différenciant. 

 
Filière touristique : gros enjeu portant sur la communication et la cohérence entre les acteurs de la 

filière touristique (ex. : entre l’Office de tourisme de TCM et le PNR). Enjeu de digitalisation (des 

informations). 

En matière d’hébergement, il existe un manque d’hébergement de groupes (gîtes de groupes). En- 

dehors de ce point, la répartition territoriale est bonne et l’offre est variée. A noter qu’il manque tout 

de même des zones de bivouacs et peut-être une offre d’hébergement insolite. Concernant les 

hébergements adaptés à l’accueil des randonneurs équestres, un état de lieux est en cours. 

 
Communication en matière de mobilité : le principal enjeu réside dans l’information / communication 

autour de l’offre existante. Existence d’un TAD, déploiement sur service Karos à l’échelle du 

département, de navettes gratuites reliant Vendeuvre au nord du territoire (vers les Lacs), d’une 

navette gratuite à venir entre la gare de Vendeuvre et Nigloland (gérée et financée par Nigloland). 

Cet enjeu pourrait aboutir à la création d’une plaquette « Les mobilités alternatives à la voiture 

individuelle ». 

 
Offre ferroviaire : la ligne de chemin de fer pose problème en termes de régularité. L’électrification 

de Paris à Troyes a contribué à améliorer les choses, mais la bicarburation subsiste jusqu’à 

Vendeuvre. Il y a un manque de confiance. 

 
Organisation des mobilités : l’offre de transports collectifs se concentre sur un axe Est-Ouest depuis 

Troyes. Des potentiels (demande de déplacements) existent pourtant vers le nord (depuis Vendeuvre 

notamment). 

 
Intermodalité : projet de location de vélo en gare de Vendeuvre. Réflexion sur un projet 

d’autopartage. 



 

 

 
Date : Jeudi 5 mai 2022 

Lieu : Salle des fêtes de la Villeneuve-au-Chêne 

Zone : CC Vendeuvre Soulaines – CC Barséquanais en Champagne 

/!\ Très peu de mobilisation 

 
/ Thématiques : Patrimoine bâti et culturel – économie emplois 

(agriculture) / 

Enjeu : développer l’offre culturelle 

Identifier et connaître les acteurs et les évènements culturels sur le territoire 

Impliquer les jeunes dans la connaissance du patrimoine culturel important du territoire 

Engager et créer des thématiques culturelles qui fédèrent pour faire de grands événements à 

rayonnement interdépartemental voir régional. 

 
Enjeu : préserver le patrimoine architectural bâti du territoire 

Le Parc émet des avis simples sur les permis de construire qui sont parfois mal perçues car peu 

explicite et arrivent souvent une fois que le projet et quasiment abouti => problème d’anticipation 

des porteurs de projets 

Remarque d’un élu : « Les institutions ne font pas le travail en plus de celui du Parc et se cachent 

derrière lui pour lui faire porter le chapeau. C’est un manque de courage ! » 

 
Concernant le manque d’anticipation / communication pour acte ADS : manque de communication 

auprès des acteurs du territoire. Former les professionnels de l’aménagement à respecter l’identité du 

territoire, intervenir auprès des secrétaires de mairie pour indiquer le Parc comme premier 

interlocuteur en amont du projet (mise à disposition du GAP notamment), faire une charte de bonnes 

pratiques avec l’ensemble des artisans et des aménageurs, donner des labels de reconnaissance de 

travail bien fait, et mettre en avant les projets exemplaires. 

 
Enjeu : économie et emploi : 

Enjeux qui pourraient être rajoutés concernant l’économie et les emplois de manière générale : 

• L’accompagnement au développement de filières économiques visant à répondre à aux 

besoins liés au patrimoine bâti : réhabilitation, artisanat, éco-matériaux… 

• Le renforcement de l’attractivité du territoire, abordée transversalement (emplois, habitats, 

services, culture…) 

Enjeux qui pourraient rajoutés concernant spécifiquement le bois : 

• La relocalisation de la filière bois : elle est à structurer à une échelle élargie (=au-delà du 

périmètre du Parc) 

• La valorisation locale du bois local et des métiers 

Enjeux qui pourraient être rajoutés concernant spécifiquement l’agriculture : 

• Renforcement des actions dans la future charte auprès des agriculteur du territoire 



 

 

 

• L’équilibre entre agriculture alimentaire et non alimentaire 

Enjeux qui pourraient être rajoutés concernant spécifiquement l’agriculture : 

• Développement d’un tourisme durable, inclusif, en lien avec le positionnement PNR, 

accompagnement des acteurs du tourisme 

• Mise en avant l’image du Parc 

 
Autre : 

Future Charte : orienter les actions directement vers la population, la population est en attente de 

l’action du Parc => avantage : sortir de l’image d’ « empêcheur » et renforcer l’image de 

« facilitateur » 

Aménagement et urbanisme : faire le lien entre la santé, la qualité de vie, le bien être et la qualité de 

l’air 

Mobilités : 

• Le développement de l’intermodalité autour de la gare 

• Le report du fret vers le ferré (carrières) 

Organisation institutionnelle : faciliter les projets => guichet unique, bonne coordination, communication 

via les EPCI et les communes 



 

 

Charte : partage d’indicateurs communs Parc, Syndicats de rivière, CA10 ? 

 
Date : Vendredi 6 mai 2022 

Lieu : Salle des fêtes de Lesmont 

Zone : CC Lacs de Champagne 

 

/ Thématique : Climat Eau Energie / 

 
Enjeu : « L’anticipation des impacts du changement climatique, en veillant au partage de la 

ressource en eau entre tous les usages sans altérer les milieux aquatiques » 

Sujets : Qualité de l’eau /AAC 

• (Réponse à la thématique présentée en diapo sur l’étude de la qualité des eaux) : il 

faudrait qu’une réelle étude territoriale soit faire, sans se baser sur des données 

globales de l’AESN. 

La qualité des eaux souterraines est bonne. 

Nécessité de travailler avec les syndicats : SDDEA, SMABV… 
Parc : données reprises sur les données de l’AESN. Les structures sont invitées mais ne 

sont pas forcément venues. 

Présentation il y a quelques jours d’une étude sur l’Heronne, Voire…→ on remarque que 

beaucoup de cours d’eau sont dégradés (qualité des eaux) 

 
• Sur l’eau il faut différencier le qualitatif et le quantitatif. Nous avons parlé de 

retenues complémentaires ? 

Parc : la DDT évoque le fait qu’il y a déjà des grandes retenues d’eau sur le territoire : vaut-il 

mieux déjà partager ces retenues existantes ? Ici on est plutôt sur la quantité d’eau → enjeu 

majeur 

 

• Sur l’aspect qualité, au niveau agricole il y a une animation sur les aires 

d’alimentation prioritaires, afin de limiter la pression agricole sur ces AAC 

(recrutement d’un animateur sur cette mission). Sur Lassicourt pas forcément 

d’enjeu, mais plus sur le secteur de >Bouy-Luxembourg, enjeux sur les nitrates. 

Se rapprocher du SDDEA pour les indicateurs de qualité. 

 



 

 

Charte : faire un bilan stratégie Carbone sur le Parc (thématiques énergies 

renouvelables) 

Réfléchir à l’instauration d’une taxe de séjour ? 

 
 

Enjeu : Le développement des énergies renouvelables (solaire, biomasse, éolien…) 

• Sujets : Carrières alluvionnaires/photovoltaïque flottant/ gravières 

 
- Forte pression pour des nouveaux projets, sur l’ouverture de nouvelles carrières 

alluvionnaires, ou du photovoltaïque flottant… Quelle position du Parc ? Quels moyens pour 

développer les énergies renouvelables et sous quelles formes (éolien, solaire, solaire 

flottant…) ? Possibilité d’utiliser l’énergie hydraulique pour créer de l’énergie ? 

Parc : thématiques nouvelles, le Parc n’a pas encore d’avis pour les nouveaux projets. Une 

étude de potentiel en énergies renouvelables sur le Parc va être lancée. Pour les carrières, 

certaines communes interdisent déjà les nouvelles carrières alluvionnaires. 

 
Méthaniseurs : AMI faite pour étudier zones de gisements pour méthaniser : les 

gaziers sont prêts à mettre un tuyau pour permettre de se raccorder depuis de longues 

distances → secteur potentiel Chavanges, nord de Brienne → Questions de l’impact 

paysager (principalement pour l’éolien : installation de 60 éoliennes) 

 
Gravières : aujourd’hui obligation de remise en état après exploitation, même si 

questions sur la méthode de comblement, les matériaux etc. 

Beaucoup de carrières utilisées pour créer des étangs, exploitées pour l’activité de 

pêche : beaucoup d’anglais qui viennent et représentent une forme d’économie. 

Parc : aujourd’hui y a-t-il une véritable retombée économique (consommation, taxe de 

séjour… ?). Besoin d’instaurer une taxe de séjour ? (Lien avec les déchets produits, qui 

représente un enjeu également) 

Remarques : 

Cf carte : Eolien : marquage des localisations de futures éoliennes sur la carte 

Méthaniseurs : 3 méthaniseurs en fonctionnement ou à venir + 1 démonstrateur (en projet à 

Chaumesnil 

 
Enjeu : Développer une stratégie de réduction des déchets ménagers 

Sujet : Déchets 

Grosse problématique de déchets sur le territoire en pleine nature, déchets domestiques, 

ou décharges sauvages, bords de champs… 



 

 

Charte : mettre en place des panneaux/pancartes à chaque entrée dans le Parc, par un 

chemin forestier ou autre 

Question des contraventions et personnes assermentées pour mettre des contraventions, 

et positionnement/intervention du Parc. (Voir lien avec SIEDMTO, qui se déplace pour 

récupérer des déchets sauvages). 

Charte : intégrer la question de l’agroforesterie ? et bonnes pratiques pour la filière 

peuplier ? 

 

Besoin de sensibiliser plus en affirmant l’identité du Parc, peu de visibilité actuellement à 

part en entrée de villages. 
 

Enjeu : Le maintien de la mosaïque de milieux naturels, du cortège d’espèces patrimoniales 

qui est attaché… 

Sujet : Bois 

Peur de maladies qui arrivent (frêne, acacia…), inquiétude sur le changement climatique, sur 

les essences à choisir pour la replantation. 

CP : travail de l’ONF pour répondre à ces questions, mais reste un sujet complexe. Vision 

du peuplier ? Peuplier cultivé de façon intelligente peut-être une solution dans les ZH, ça 

peut être une bonne chose pour le territoire. 

Parc : tout dépend de la façon dont c’est fait. Il faut voir si on peut mettre en place de 

l’agroforesterie. 

Projet d’agroforesterie : oui, dans le secteur briennois se met un peu en place (vers Louze) 
 

 

Sujet annexe 

Données météorologiques (en référence aux données présentées en diapo) 

Station météo : il y a un maillage météo France, en agriculture question du maillage 

plus fin pour les données. Le problème est que les stations ne sont pas calibrées de 

manière identique donc délicat de changer de référentiel. Choix du côté agricole de rester 

sur les données météo France. Pas trop d’intérêt à aller chercher d’autres réseaux ou les 

données ne sont pas normées. 

 
/ ECONOMIE et EMPLOI / 

 
Enjeux : Attractivité du territoire 

Le maintien des emplois et l'accompagnement de nouvelles activités sur le territoire afin de 

répondre    aux     besoins     de     la     population     et     aux     spécificités     locales. 

Chaque communauté de communes dispose déjà de son projet de territoire et le 



 

 

 

développement     économique      va      être      différent      d'un      secteur      à      l'autre. 

→ Bien articuler les priorités d'actions entre les projets de territoire de chaque CC, la charte 

du Parc et le GAL. Un porteur de projet souhaitant bénéficier des financements LEADER doit 

parfaitement se retrouver à chaque échelon. 

→ bien spatialiser les enjeux de la Charte et rapprocher aux thèmes locaux (agriculture, 

aviation, circuits courts, etc.). ex : zone de tiers-lieu en projet à Brienne-le-Château dans les 

locaux de l’ex école DANTON ; ex base aérienne de 15ha en projet partagé entre la Comcom, 

EPF, Ademe et le département qui deviendra une zone d’activité économique, zone de 

dépollution, avec travaux de voirie et intégration paysagère. Sur la base aérienne encore 

propriété du département, projet de zone de sports automobile et activités  aériennes. 

→ Au-delà de 'attractivité touristique, participer au développement de l'attractivité territoriale 

en apportant des services à la population locales, lesquels seront également essentiels pour 

les touristes. Bien allier services et infrastructures/aménagements (établissements 

scolaires, infrastructures de sport et salles associatives, etc.) proche de restaurants, bars, 

magasins de producteurs, etc. 

→ Tourisme : problème de confrontation des compétences Parc naturel régional de la Forêt 

d'Orient vs. CC 

 
Enjeux : Nouvelles formes de travail 

- Développer les espaces de coworking mais pas uniquement dans les grandes villes 

du Parc (ex tiers-lieu à Brienne-le-Château et Maison du Parc). Penser aux bâtiments 

existants comme les écoles vides mais encore chauffées par les communes : à 

équiper simplement de bureaux, espace partagé, salle de visio et imprimante et le 

tour est joué ! 

- Ne pas négliger la zone de Dienville/Unienville à fort potentiel touristique et 

d’habitation. Développer des activités culturelles pour les locaux pour augmenter 

l’attractivité du territoire et les services en plus de l’attractivité touristique → 1ère 

étape = ajouter Dienville et Mesnil-Saint-Père sur la carte du Parc par exemple 

 
Enjeux : Agriculture 

→ ne pas trop insister sur le développement des circuits-courts : les producteurs sont déjà 

présents sur le territoire. Ne pas faire de concurrence à la vente directe par l’installation de 

magasins de producteurs mais bien consolider le réseau de distribution et de production ; 

→ ne pas orienter la charte du PnrFO uniquement sur la production AB car ce n’est plus 

vendeur, le marché de niche a disparu désormais ». Valoriser les productions en agriculture 

du vivant, agriculture raisonnée et la production locale ; 

→ revoir les jours de marché pour meilleur accès à une plus large frange de la population (ex 

: marché de Brienne le jeudi, relancer le marché Nature, etc.). 



 

 

/ MOBILITES / 

 
Prendre en compte le développement des voitures électriques en plus des mobilités 

alternatives à la voiture. 

→ anticiper sur la production de ces nouvelles ressources énergétiques (ENR) pour 

l’agriculture et les mobilités : production d’électricité et d’hydrogène. Garder l’électricité 

produite dans le réseau de raccordement interne au Parc (et ne pas renvoyer vers Troyes ou 

ailleurs) et revoir la fiscalité des communes hôtes (pacte financier) 

→ soutenir le développement de la gare de Vendeuvre-sur-Barse pour une liaison vers les 

lacs et le briennois voire relancer la réactivation du réseau ferré Brienne-Piney-… 

→ développer l’offre de transport pour les mobilités domicile-travail (inter entreprises de + 

10 salariés par exemple) 

→ développer le transport aux particuliers pré-existants ‘Tenea’ encore peu utilisé 

aujourd'hui 

→ intégrer les mobilités douces et moteurs électriques et/ou hybrides ou hydrogène en 

milieu rural (pas pris en compte dans le diagnostic) pour trajets personnels et professionnels 

et activités agricoles. 

 
Enjeu transport 

Sur le secteur Nord du Parc : axe Rouilly-Sacey – Piney – Lesmont – Brienne-le-Château : 

Problème de nuisance sonore + de 2000 camions par jours 

Rq d’un élu de Lesmont : aucune possibilité d’action car la D 960 est classé en convoi 

exceptionnel => pas de possibilité d’aménagement les entrées de villages, d’ailleurs les 

aménagement type dos d’âne ou ralentisseur sont encore pire niveau nuisance sonore 

 
Sur le transport de personnes : 

nécessité d’interconnecté les EPCI sur ces compétences pour couvrir en transport en 

communs et transport partagé l’entièreté du territoire (transport en commun de TCM, 

initiative sur la CC FLTC et sur la CC LC avec du transport à la demande, plus lagrment 

l’application de covoiturage Karos à l’initiative de TCM pourrait être étendue et mieux 

connue sur le bassin de vie du Briennois) 

 
À l’échelle extra territoriale : Réhabiliter les voies ferrées encore active pour le fret (limiter 

les camions) notamment sur l’axe Troyes – Chavanges encore actif (ANDRA) 

Aménager les anciennes voies ferrées comme vélo voie et itinéraire pédestre. 

 
Gare de Vendeuvre : 

Tout entreprendre pour que la gare de Vendeuvre-sur-Barse soit la porte d’entrée du Parc : 

communiquer sur la gare, renommer la gare ? réhabiliter les abords, proposer plus de 

trains ? => gros travail à faire… 



 

 

 
Date : Vendredi 6 mai 2022 

Lieu : Salle des fêtes de Brevonnes 

Zone : CC Forêts, Lacs, Terres en Champagne 

/!\ Très peu de mobilisation 

 

L’ensemble des thématiques du diagnostic de territoire ont été 

abordées vu le peu de personnes présentes avec quelques focus. 

Voir le diaporama de présentation annoté 

 
Enjeu : équilibrer la gestion des milieux naturels avec les autres activités économiques 

prioriser l’accompagnement et la pédagogie pour éviter le pire (amande via l’OFB pour non 

respecter du code de l’environnement). 

Il a été rappelé qu’une des missions du Parc et l’expérimentation, de nombreuses actions 

pour atteindre cet équilibre pourrait être envisagé et pas que dans ce domaine mais aussi 

dans l’aménagement du territoire 

 
Enjeux : éoliens 

Que devra dire la Charte ? Limiter l’étalement des éoliennes ? Se positionner clairement ? 

Encore beaucoup de question à ce sujet. 

Intervention d’une entreprise d’installation d’éolienne pour préciser le fonctionnement d’un 

parc éolien, démantèlement, tarifs… 
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1. Ordre du jour 
L’objet de la rencontre était d’engager la réflexion prospective sur l’ambition pour l’avenir de la Forêt d’Orient, 
dans le cadre de la révision de la Charte du PNR. 

 
 

2. Modalités de travail 
Après une introduction sur la démarche de révision de la Charte du PNR de la Forêt d’Orient (cf. diaporama 

de présentation en annexe), la réflexion a été organisée en 5 ateliers de travail traitant chacun des 

thématiques suivantes : 

1. Patrimoine naturel – Eau ; 

2. Paysages – Aménagement et urbanisme ; 

3. Energie et climat - Mobilités ; 

4. Patrimoine culturel – Économie et emplois ; 

5. Population et services – Nuisances et risques. 

Les participants ont pu, au cours de 2 séquences successives, contribuer aux réflexions de 2 ateliers de leur 

choix. L’objectif était de recueillir leurs propositions d’ambition pour l’avenir de la Forêt d’Orient. Le travail était 

alimenté par la distribution à chaque participant d’une fiche tendance. La liste des tendances est issue du 

diagnostic, réalisé dans le cadre des études préalables à la révision de la Charte du PNR. 

La synthèse des réflexions des 5 ateliers est présentée ci-après. 

La première colonne identifie les tendances jugées comme positives, à conforter (+), négatives, à infléchir (-), 

ainsi que les phénomènes émergents (p, perçus comme positifs (+), ou négatifs (-)). 

La seconde colonne identifie les ambitions pour le territoire à l’horizon 2040 (horizon temporel de la future 
Charte du PNR dont la durée est de 15 ans). 

La troisième colonne identifie les éventuelles mesures, actions ou projets qui auraient pu être évoqués lors des 
échanges, bien que n’étant pas l’objet des ateliers. 

La dernière colonne comptabilise le nombre de voix recueillies pour les différentes lignes dans le cadre d’un 
vote de hiérarchisation, ou la hiérarchisation des priorités. Les lignes grisées sont celles qui ont recueilli le 
plus de voix. 

Les précisions et compléments issus de la seconde séquence figurent en italique dans les tableaux. 
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3. Synthèse des ateliers 

3.1 AtELIER PAtRIMOINE NAtUREL - 
EAU 

 

Thème : Patrimoine naturel 

 
Tendances (+ ou -) 

 
Phénomènes 

émergents (p+ ou p-) 

 
 

Ambition à atteindre pour 2040 

 

 
Mesures, actions 

et projets 

 

 
Vote de 

hiérarchisation 

 
Augmentation de la 

connaissance du 

patrimoine naturel. 

 

L’éducation à l’environnement et la 
sensibilisation sont développées et 
contribuent au renforcement du 
sentiment d’appartenance au PNR. 

 

Les actions en faveur de la 
biodiversité (crapauduc, 
passerelles à libellules) sont 
expliquées avec pédagogie. 

 
 
Priorité 1 

Augmentation des 

dépôts sauvages ? 

(déchets verts, 

déchets de chantier…) 

 

Il n’y a plus de dépôts sauvages qui 
viennent altérer les milieux naturels. 

 
Éducation 

Encadrement 

Sanction 

 
 

Priorités 2 

(égalité) 

 Les prairies sont maintenues et 
préservées. 

L’activité d’élevage est 

maintenue et défendue. 

 Une juste répartition des efforts 
est trouvée entre tous les acteurs 
pour l’entretien des haies et 
vergers. 

Identifier des débouchés 
économiques. 

 
Priorité 3 

Fragmentation de 
l’espace naturel et 
des corridors 
écologiques pour la 
faune et pour les 
touristes : 
- barrières (enclos), 
- clôtures 

électriques 
(sangliers) 

 
La fragmentation des milieux et 

habitats est réduite grâce à la 

poursuite du dialogue entre tous les 

acteurs (ex. chasseurs, 

agriculteurs) pour équilibrer les 

usages : faune, protection des 

cultures, balisage et organisation 

des flux loisirs. 

 
 
 

Documents d’urbanisme 

abordent tous ces sujets → 

Doter toutes les communes 

du Parc. 

 
 
 

 
Priorité 4 

 
Les actions de mise en valeur du 

patrimoine naturel s’inscrivent dans 

une gouvernance élargie 

regroupant toutes les parties 

prenantes. 

  

 La lutte contre les espèces invasives 

est menée et le végétal local est 

préservé. 

 
Communication 
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Thème : Eau 

 
Tendances (+ ou -) 

 
Phénomènes 

émergents (p+ ou p-) 

 
 

Ambition à atteindre pour 2040 

 

 
Mesures, actions 

et projets 

 

 
Vote de 

hiérarchisation 

 Le principe de la récupération d’eau pour 
réutilisation est fortement développé sur 
tout le territoire et pour tous : chez les 
particuliers (sensibilisation, aides), les 
agriculteurs (aides), les bâtiments 
publics (collectivités pour arrosage…) 

 
 

A inclure dans les 

documents d’urbanisme. 

 

 
Priorité 1 

Les méthaniseurs 
(qui se développent 
sur le territoire) 
sont fortement 
consommateurs 
d’eau. 

 
La répartition de la ressource est 

priorisée en fonction des usages : 

alimentation et production alimentaire 

sont prioritaires. 

 
Outils de communication 

auprès de tous les 

usagers. 

 

 
Priorité 2 

 
Les projets d’aménagements, 

d’équipements publics, etc. favorisent 

les revêtements perméables pour éviter 

les phénomènes de ruissellement (et de 

pollution des eaux). 

  

 
Priorité 3 

 Les systèmes d’assainissement sont 
mis aux normes, en particulier pour 
limiter le développement des 
cyanobactéries. 

  

Priorité 4 

 
De nouvelles façons d’irriguer / de 

s’approvisionner en eau pour l’activité 

agricole / la défense incendie sont 

trouvées. 

Création de bassins de 
rétention ? 

 
Utilisation d’une partie des 

eaux des lacs ? 

 

 
Priorité 5 

  
Le Parc est exemplaire en matière 

d’actions en faveur de la qualité des 

eaux. 

Signature de baux 

environnementaux avec 

les exploitants sur les 

parcelles les plus 

sensibles. 
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3.2 AtELIER PAYSAGES – AMENAGEMENt Et 
URBANISME 

 

Thème : Paysages 

 
Tendances (+ ou -) 

 
Phénomènes émergents 

(p+ ou p-) 

 
 

Ambition à atteindre pour 2040 

 

 
Mesures, actions 

et projets 

 

 
Vote de 

hiérarchisation 

 
 
Énergies 

renouvelables : 
éolien : (-) 

photovoltaïque : (+) 

méthanisation : (-) 

 

Planifier l’implantation des 
énergies renouvelables pour 
préserver les paysages (éoliens 
notamment) 
« Il y a des choses à faire avant de 
briser le paysage » 

Photovoltaïque (mais pas 
sur le lac d’Orient), 
agrivoltaïsme / éolien 
domestique. 

 
Autres sources d’énergies 

(bois…) 

 
 
 
 

Priorité 1 

  Questionner la méthanisation  

 Limiter l’étalement urbain et 
concentrant les villages 

 
Développer les documents 
d’urbanisme 

 

Périurbanisation en 
augmentation. 

 
tendance (-) 

Limiter l’artificialisation des 
terres agricoles (sans pour 
autant réserver les terres 
aux grandes cultures 
intensives = 
préservation des prairies) 

 
Faire le lien avec la 
structuration des docs 
d’urbanisme et les mobilités. 

 

 
Priorité 2 

  
Débat sur la nature de la 
préservation (champ de maïs ou 
construction ?) 

Sensibiliser les porteurs de 
projet 

 

 

Intensification des 
pratiques agricoles et 
disparition 
progressives des 
prairies. 

Retrouver des paysages plus « 

prairiaux » au sein du parc, 

particulièrement en Champagne 

humide mais aussi dans les creux 

de la Champagne Crayeuse 

 
 

 
Favoriser l’implantation 

d’éleveurs. 

 
 
 

Priorité 3 

tendance (-) Accompagner les pratiques 

agricoles et pérenniser l’élevage 

  

Développement des 
gravières-sablières. 

 
tendance (-) 

 

À mettre en relation avec la 
question de la qualité de l’eau. 

Suivre les requalifications de 

gravières après leur période 

d’exploitation, afin que celle- 

ci soit la plus qualitative 

possible. 

 

 Réhabiliter les friches industrielles.   

 Préserver et développer le 

maillage de haies. 
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Thème : Aménagement et urbanisme 

 
Tendances (+ ou -) 

 
Phénomènes émergents 

(p+ ou p-) 

 
 

Ambition à atteindre pour 2040 

 

 
Mesures, actions 

et projets 

 

 
Vote de 

hiérarchisation 

  Inciter à requalifier ou  

  réhabiliter le bâti  

 

Cœurs de villages et 
espaces publics en 
augmentation. 

Préserver et revitaliser les cours 
de bourg 

 

Valoriser les paysages urbains 

avec des aménagements plus 

patrimonial (outils à 

donner) vers des usages 

actuels afin de garder 

l’identité des cœurs de 
bourgs 

 
 

 
Priorité 1 

tendance + 
perméables, plus végétalisés  

Faire le lien avec la 

 

 En lien avec ambition n°2 paysages structuration des docs  

  d’urbanisme et les  

  mobilités.  

Structuration des 
documents 
d’urbanisme 

Pourvoir l’ensemble du territoire de 
documents d’urbanisme. 

 
Faire le lien avec l’ambition n°1. 

 
Préparer cette situation 

> pédagogie, 

sensibilisation des élus. 

 
 

Priorité 2 

Développement des 
Mobilités douces. 

 
tendance (+) 

Développer la mobilité douce pour 
le tourisme mais aussi pour la 
population locale 
> ne pas se concentrer 
uniquement sur les spots 
touristiques 

Développer les lignes 
ferrées locales (valoriser 
la gare de Vendeuvre) 

 
Parkings (multimodalité) 

 
 

Priorité 3 

Augmentation de 

l’intensité des risques 

naturels 

Des matériaux de construction 
mieux adaptés (biosourcés et 
savoir-faire locaux ancestraux) 
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Thème : Mobilités 

3.3 AtELIER ENERGIE Et CLIMAt – 
MOBILItES 

 

Thème : Energie et climat 

Tendances (+ ou -) 

 
Phénomènes 

émergents (p+ ou p-) 

 

Ambition à atteindre pour 2040 

 
Mesures, actions 

et projets 

 
Vote de 

hiérarchisation 

 Se tourner vers les ENR raisonnées (Cf point 

détaillé éolien1) 

 Priorité 1 

8 + 7 

PV (Photovoltaïque) Intégrer le PV sur les toitures uniquement  Priorité 2 

au niveau des canaux 
(+), limite 
l’évaporation 

(hangars, bâtiments, …) et ne pas en mettre 

dans les champs 

(égalité) 

7 + 4 

Potentiel des terrains   

militaires (+) PV sur canaux des lacs 0 + 0 

 Encadrer le développement de la 

méthanisation pour éviter les incidences 

environnementales négatives 

(approvisionnement local, ne pas prendre sur 

les terres de cultures) 

 Priorité 2 

(égalité) 

5 + 6 

 Prescrire la sobriété énergétique pour 

l’habitat (neuf, réhabilitation), accompagner 

le réinvestissement des logements vacants 

– revenir sur les maisons à pans de bois 

 Priorité 3 

0 + 8 

 Développer l’hydroélectricité Étude de faisabilité 

Ex : Dienville 

Priorité 4 

0 + 7 

Gigantisme des 

éoliennes (-) 

Nuisances sonores 

notamment (-) Un avis 

divergent : « il faut 

1 Développer l’éolien en tenant compte du 
paysage (et de manière très raisonnée, 
pourquoi pas dans la plaine crayeuse) – 
autoriser seulement l’extension des parcs 
existants (SCot) 

Établir une carte 1 + 0 

être au pied ». 

Des secteurs moins 
sensibles à l’éolien 
(pourquoi pas dans la 
plaine crayeuse, à 
étudier) (+) 

Éloigner les éoliennes des secteurs 

touristiques (Lusigny, Lac, bourgs) : 

pollution visuelle, sonore 

  
 
4 + 2 

 Développer également le PV avec 
l’agrivoltaïsme et sur les terrains dégradés 
mais ne pas en mettre dans les terres à 
bon potentiel agronomique. 
Sous réserve d’intégration paysagère 
Pas de PV sur le lac ! 

 3 + 0 

 Développer le nucléaire pour éviter les ENR 

impactantes 

 2 + 0 
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Tendances (+ ou -) 

 
Phénomènes émergents (p+ ou 

p-) 

 
 

Ambition à atteindre pour 2040 

 

Mesures, actions 

et projets 

 

Vote de 

hiérarchisation 

L’évolution des nouvelles 
technologies : 

 
> la voiture électrique (-) 
> L’installation de bornes 
de charge rapides (+) 
> Développer le maillage de 
stations-services pour 
l’hydrogène (+) 

 
transport PL entre 

Lituanie, Portugal, etc (-) 

passant par l’axe Saint-

Dizier-troyes 

 
 
 

Limiter les émissions de GES et 

pollution liées à l’usage de la 

voiture individuelles au sein du 

périmètre du PNR et interdire le 

transit international à travers les 

villages du PNR (ce dernier point 

devrait être exprimé par la Charte) 

  

 
Priorité 1 

(égalité) 

 
6 + 6 

 
 
 
 
 
 
 
6 + 6 

 Développer le covoiturage et 

notamment en interne au PNR 

(trajets ponctuels) 

 

 

transport en commun 

troyes Mesnils Saint 

Père 

 

Développer l’offre de transport 

collectif pendant la saison estival 

Faire connaître ce 

transport en commune, 

renouveler l’offre 

Faire connaître les 

transports 

scolaires 

 

Priorité 2 

3 + 5 

Développement 
conséquent de la 
randonnée loisirs dans un 
environnement de qualité 
(+) 

 
Projet de la gare de 
Vendeuvre + réalisation 
d’une voie douce jusqu’aux 
lacs 

 

 
Développer les solutions d’accès 
décarbonées vers les espaces 
touristiques du PNR (gare 
notamment). 
Développer des vélos en libre- 
service, les trottinettes, etc. 

  
 
 
 

Priorité 3 

5 + 2 

 Développer des infrastructures 
dédiées pour la pratique cyclable 
sans bétonner et faire la 
communication 

  

3 + 2 

 
Développer les espaces de 
coworking dans les bourgs 
importants 

  

5 + 0 
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3.4 AtELIER PAtRIMOINE CULtUREL – ECONOMIE Et EMPLOIS 
 

Thème : Patrimoine culturel 

Tendances (+ ou -) 

 
Phénomènes 

émergents (p+ ou p-) 

 

 
Ambition à atteindre pour 2040 

 

Mesures, actions 

et projets 

 

Vote de 

hiérarchisation 

Manque 

d’information et de 

pédagogie sur la 

culture et l’histoire 

du territoire (-) 

Valoriser l’histoire locale 

- Mettre en lumière les 

richesses historiques et 

culturelles du territoire 

(10) 

- Expliquer l’existence des 

lacs, les paysages, la 

géologie, la forêt du 

Parc 

Valoriser l’histoire des templiers 
et faire connaître sentier de 
randonnée (Forêt du temple). 

 
travailler avec les écoles sur les 
histoires du territoire. 

 
 
 

Priorité 1 

  Former de nouveaux artisans  

Perte des savoir- 
faire 
traditionnels (-) 

 
Manque d’artisans 
qualifiés pour 
conduire des 
restaurations (-) 

Valoriser les savoir-faire et 
patrimoines industriels 
(sainterie argile) et artisanaux 

 
Créer de nouvelles vocations 
autour des savoir-faire 
artisanaux 

Favoriser l’apprentissage 
 

Soutenir les artisans 
 

Sensibiliser les jeunes sur ces 
métiers (circuits de 
découverte, ateliers pratiques) 

 
 

 
Priorité 2 

  Favoriser l’apprentissage  

Pnr est une source 
d’attractivité = 
offre une identité 
différenciée, mais 
cette identité n’est 
pas encore claire 
(+) 

Des habitants fiers de leur 
histoire, culture et patrimoines 
(identité, appartenance) 
- Impliquer les habitants 

dans la définition et le 
portage de l’identité du Parc 

- Mise en valeur du 
patrimoine culturel pour 
faire aimer son parc par 
les habitants-ambassadeurs 
et les visiteurs 

 
 
 
 
 

Organiser une fête du Parc : 
évènement annuel fédérateur 

 
 
 
 
 

Priorité 3 

Manque 
d’attachement au 
territoire « on se 
dévalorise » 

  

 
 

Existence de 
manifestations 
culturelles de 
grandes 
ampleurs au 
service de la 
valorisation des 
patrimoines bâtis 

Une culture accessible à tous 
(liant patrimoine, culture et 
social) 
 

Un patrimoine vivant : revaloriser 
le patrimoine bâti en conduisant 
des événements culturels dans 
les murs ou lui attribuer de 
nouveaux usages (logements, 
activités économiques…) 

Poursuivre les manifestations 
existantes valorisant les arts sous 
toutes leurs formes (concert, 
cinéma, arts plastiques) et le 
soutien financier du Parc, des 
collectivités partenaires et des 
acteurs privés (à sensibiliser sur le 
sujet) 

 
Soutien financier et technique pour 
les réhabilitations. 

 
 
 

 
Priorité 4 
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Banalisation du 
patrimoine 
architectural (-) 

 
 
 
 

 
Conserver l’authenticité 

*architecturale dans les 

constructions neuves et les 

réhabilitations et mieux 

accompagner et non 

sanctionner les projets 

architecturaux (9) 

Valoriser les constructions en 
terre. 

 
Formation aux techniques de 
construction traditionnelle. 

 
Avoir un conseil / 
accompagnement en architecture 

 
Chantiers participatifs : 

rénovations bénévoles sous la 

direction d’un artisan qualifié 

(savoir-faire, lien social) 

 
Financements pour les rénovations 
(à moduler selon les moyens des 
propriétaires privés ou 
collectivités) 

 

 
Améliorer la valorisation 

des patrimoines du Parc 
Simplifier la communication, 
réaliser des animations 
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Thème : Économie et emplois 

Tendances (+ ou -) 

 
Phénomènes 

émergents (p+ ou p-) 

 

Ambition à atteindre pour 2040 

 
Mesures, actions 

et projets 

 

Vote de 

hiérarchisation 

 

 
Une destination 

touristique 

reconnue, avec des 

retombées 

économiques 

importantes (+) 

Désaisonnaliser les activités 

touristiques (allongement des 

contrats saisonniers, mieux 

solliciter les prestataires 

locaux) 

 
Proposer des activités en-dehors 

des lacs, tourisme culturel, 

ornithologique 

 
Garantir la qualité de l’accueil 

  

Vieillissement des 

artisans et 

agriculteurs (-) 

 
Un manque de 

vocation dans 

l’artisanat, mais 

aussi dans 

l’agriculture (-) 

 
 

Valoriser les savoir-faire locaux 

autours des activités artisanales 

(bâtiment, artisanat d’art, 

agricoles) pour susciter les 

vocations. 

 
 
 

Dispositifs de formations en 

apprentissage couplé à une offre 

de logement pour les apprentis 

 

Intérêt pour les 

produits locaux 

pour les habitants 

et les touristes (+) 

 
Mais des difficultés 

à s’approvisionner 

en local (-) 

 
 

Promouvoir la consommation 

locale qui garantisse des revenus 

suffisants aux agriculteurs 

 

Poursuivre le développement de 

la Marque Valeur Parc 

 
Poursuivre le PAt ai travers 

d’opérations concrètes 

 

Agriculture : 
diminution de 
l’élevage face aux 
difficultés 
inhérentes à cette 
activités (perte de 
vocation), 
disparition des 
prairies (-) 

Redonner une attractivité à 
l’activité d’élevage. 

 
Développer l’agriculture 
biologique, les filières locales. 

 
Sensibilisation dans les lycées 
agricoles. 

 
Faciliter la transmission des 
activités. 

 

Disparition des 
commerces et 
services de 
proximité (-) 

 
Des villages vivants : présence de 

commerces et services de 

proximité. 

 
 

Aides à la création d’activités. 
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Filière bois-énergie 
poussive sur le 
territoire 

 
Une filière bois-énergie locale 
structurée 

Mutualiser les investissements 
au niveau des communes 
forestières 
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3.5 AtELIER POPULAtION Et SERVICES – NUISANCES Et RISQUES 
 

Thème : Population et services 

 
Tendances (+ ou -) 

 
Phénomènes 

émergents (p+ ou p-) 

 
 

Ambition à atteindre pour 2040 

 

 
Mesures, actions 

et projets 

 

 
Vote de 

hiérarchisation 

 
 
 
 

Des logements 

vacants (-) 

- Des logements et bâtiments anciens 
réhabilités, à l’intérieur des villages 
(plutôt que de faire des lotissements 
à l’extérieur et consommer des 
terrains agricoles) 

- Des cœurs de villes et villages avec 
du caractère, de la qualité 

- Des friches réhabilitées pour 

répondre aux besoins en logements, 

emplois, services… 

 
 

 
Achat par la collectivité des 

maisons anciennes pour les 

louer 

 
 
 
 

Priorité 1 

8 + 1 

 

 
Plus beaucoup 
d’enfants dehors, 
diminution de la 
population, 
désertification de 
certaines 
communes, 
population 
vieillissante (-) 

- Une attractivité renouvelée : 
des emplois locaux, des écoles, 
des installations en agriculture… 

- Des services adaptés à une 
population en évolution, une 
complémentarité entre les 
communes 

- Une offre de résidences séniors, 

des services itinérants 

(producteurs locaux…), transport à 

la demande (tAD) pour répondre 

aux besoins 

  
 
 
 

 
Priorité 2 

7 + 1 

 
 
 

 
Augmentation des 

emplois (+) 

 
 

- Un territoire à l’attractivité renforcée : 
faire venir des talents (salariés et 
entreprises) 

- Une diversité de formes de travail : 
dans les locaux des entreprises, en 
télétravail, coworking… 

- Aider les entreprises à 
recruter, les personnes à 
trouver des emplois, 
aider les 
successions/reprises 
d’entreprises 

- Former des jeunes aux 
métiers de l’artisanat en 
lien avec le territoire, les 
valoriser : bois, poterie… 

 
 
 

 
Priorité 3 

5 + 5 

  
Un PNR connu et reconnu 

Organiser une fête annuelle du 

Parc, des concours photos… 

 
0 + 5 
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Recul des services 

dans certaines 

communes (-) 

Une offre de service de proximité 
structurée en fonction de la taille des 
communes, dans un rayon de 10 km 

 
Éviter le recours à la voiture : proximité 
des services, tAD en direction des 
bourgs centres… 

 
Des espaces modulables : pour accueillir 
des commerces supplémentaires en 
période estivale, du coworking en dehors, 
des commerces éphémères (pour tester 
des projets) … 

 
Commercialisation des productions 

locales (type locavore) 

  
 
 
 
 
 
 
 

0 + 6 

 Un lien social renforcé : pas de personne 
isolée chez elle => service à la 
personnes, structures de logements, 
d’accueil ou de rencontre (logements, 
cafés, fêtes… autre qu’EHPAD) favorisant 
les contacts et liens sociaux… = une 
diversité de solutions pour garder le lien 
social 

 
Des lieux de rencontres : café associatifs… 

Labeliser les initiatives avec 

le Parc 

0 + 1 
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Thème : Nuisances et risques 

 
Tendances (+ ou -) 

 
Phénomènes émergents 

(p+ ou p-) 

 
 

Ambition à atteindre pour 2040 

 

 
Mesures, actions 

et projets 

 

 
Vote de 

hiérarchisation 

 Des milieux naturels préservés 

(zones humides, forêts…) pour un 

territoire résilient face aux 

conséquences du changement 

climatique. 

 Priorité 1 

8 + 4 

 
 

Problématique des 

déchets sauvages (-) 

Plus (fin) de déchets sauvages 

 
Des populations sensibilisées à 
l’importance des déchetteries 

 

Montée en puissance des organismes 

de tri 

  
 

Priorité 2 

3 + 5 

 
 
 

Évolution des regards 

sur la pollution 

lumineuse (+) 

Plus (fin) des pollutions lumineuses, 

des lumières éteintes la nuit : 

éclairage public, commerces… 

 
 

 
Aider à changer les 

équipements pour des 

économies : LED, capteurs de 

présences 

 

Priorité 3 

4 + 4 

Dissensus : les éclairages sont 

maintenus pour des raisons de 

sécurité, par contre les ampoules 

sont en LED pour des économies 

d’énergie. 

 

 
2 + 0 

 Un trafic poids lourds de transit 

international sur la RD 960 (axe 

troyes - Saint Dizier) diminué et 

détourné des centres villes et 

villages. 

 5 + 2 
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ATELIERS TERRITORIAUX ET THÉMATIQUES 

SUR L’AVANT-PROJET DE CHARTE 

 

8, 9 & 10 NOVEMBRE 2022 - Ateliers territoriaux  

14, 16 & 17 NOVEMBRE 2022 – Ateliers thématiques 
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Compte rendu des ateliers de concertation 
Seuils d’acceptabilité des contraintes à enjeux sur les d'EnR&R 

15 novembre 2022 

 
 

Date : 01/12/2022 

Participants : 30 participants 

Objet : Compte rendu des ateliers de concertation 

Annexes : - Présentation QUIZ sur les ENR de SOLAGRO 

- Présentation de l’étude et des ateliers de concertations 

- Supports cartographiques 

Rédaction AEC 

BIOTOPE 

Quentin MAZET, PNR Forêt d’Orient (correction - validation) 

 

Ordre du jour 
 

Cette réunion a eu pour objectif de : 

- Présenter l’étude de potentiel d’énergie renouvelable faite par le groupement Biotope et AEC 

(étude annexe au diagnostic du territoire dans le cadre de la révision de la charte). L’étude 

porte sur la définition du potentiel de développement des énergies renouvelables au sein du 

périmètre d’étude (58 communes actuelles du Parc + 29 communes du périmètre d’étude du 

projet de territoire) tout en veillant à la préservation du patrimoine naturel et paysager. 

- Concerter sur les seuils d’acceptabilité des contraintes causées par l’installations d’énergies 

renouvelables, ou encore, veiller à ce que l’impact engendré reste acceptable d’un point de 

vue environnementale, sociétal et économique. Et d’également identifier des zones 

potentielles ou favorables à l’installation d’ENR. 

 
La réunion s’est déroulée comme suit : 

- Une partie plénière d’une durée de 40 minutes dans laquelle : 

o SOLAGRO a réalisé un QUIZ sur les ENR 

o AEC a présenté brièvement l’étude et le déroulement des ateliers 

- Une partie ateliers de concertation d’une durée de 2h30 durant laquelle les participants ont 

été divisés en 4 groupes de travail : 

o Le premier atelier « éolien 1 » a traité les enjeux de biodiversité et milieux naturels liés 

à l’installation d’éoliennes, 

o Le deuxième atelier « éolien 2 » a traité les enjeux paysagers et d’acceptabilité sociale 

et économiques liés à l’installation d’éoliennes, 

o Le troisième atelier « centrales solaires au sol et flottantes » a traité les enjeux 

environnementaux, patrimoniaux et sociétaux liés à l’installation de centrales solaires 

au sol ou flottantes, 



 

 

o Le quatrième atelier « méthanisation » a traité les enjeux environnementaux, 

patrimoniaux liés à l’installation d’unités de méthanisation. Mais aussi, les questions 

sur l’approvisionnement de la filière, le raccordement et l’acceptabilité. 

La réunion s’est déroulée le 15 novembre 2022, intercalée dans les ateliers de concertation 

spécifiques à la révision de la Charte. 

 
Présentations faites en séance 

 
Les présentations projetées en séance ainsi que les cartographies utilisées dans les ateliers seront 

jointes à ce compte rendu. 

 

Rappel sur le contexte de l’étude et ses objectifs 
 

L’étude des potentiels d’énergies renouvelables sur le périmètre d’étude du Parc s’inscrit dans un 

contexte réglementaire ambitieux en termes de développement des ENR. Notamment, dans le cadre 

national avec la loi de la transition énergétique et la croissance verte. Mais également avec le 

SRADDET Grand Est, qui indique des objectifs ambitieux à horizon 2050 avec une multiplication par 

3,2 de la production de ENR sur la région. 

 
L’atteinte de ces objectifs doit se faire dans le « respect des usages et des fonctionnalités des milieux 

forestiers, naturels et agricoles et des patrimoines. La préservation de la qualité paysagère devra faire 

l’objet d’une attention particulière ». Il s’agit donc de développer les ENR tout en préservant le 

patrimoine naturel et paysager du Parc. 

 
Afin de prendre en compte ces enjeux, l’étude des potentiels ENR se déroule en plusieurs phases : 

 
- Phase 1 : diagnostic des consommations, productions et réseaux énergétiques du territoire. 

- Phase 2 : Seuils d’acceptabilité (définir les enjeux écologiques, paysagers, sociaux et 

économiques qui doivent être considérés dans le développement des ENR&R). 

- Phase 3 : Dans la continuité de la phase 1 et 2, il s’agit de définir les gisements bruts et nets 

disponibles sur le périmètre d’étude. Identification des zones favorables et défavorables au 

développement des ENR&R. 

- Phase 4 : Scénarisation des ENR&R (scénarios prospectifs à horizon 2040 pour chaque ENR. 

Ces scénarios reposeront sur le respect des enjeux identifiées dans les phases précédentes). 

- Phase 5 : Atlas énergétique (cartographies des zones favorables, défavorables, des réseaux). 

 

Mobilisation 
30 personnes aux profils variés ont répondu présentes pour cet atelier de concertation spécifique sur 

les énergies renouvelables. Cela marque un fort intérêt pour cette thématique. 

Les profils des participants sont les suivants : 

− Chef de projet EnR 

− Promoteur PV – NOUVERGIES 

− Chargé d'affaires PV 

− Chambre d'agriculture 

− Association des Amis du Parc 



 

Rappels sur le principe de fonctionnement d’un méthaniseur : 

 
La méthanisation est un procédé naturel qui fonctionne selon le principe de l’anaérobie : les 

matières organiques sont dégradées par l’effet des bactéries dans un milieu pauvre en oxygène, ce 

qui engendre la production du méthane. 

 
Le fonctionnement d’une unité de méthanisation peut se découper en plusieurs étapes : 

- Tout d’abord les déchets organiques sont stockés dans un bâtiment de stockage. Les 

bâtiments de stockage sont généralement conçus pour limiter les nuisances odores liées 

au stockage des déchets. 

- Ces matières sont introduites petit à petit dans le méthaniseur dans lequel les matières 

sont brassées, privées d’oxygène et chauffées. 

- Cette réaction permet de produire du biogaz et un digestat. Le biogaz peut être valorisé en 

électricité et chaleur (cogénération) ou en injection au réseau de gaz naturel (dans ce cas 

 

− Habitants 

− Responsable environnement - Communauté de Communes 

− Maires 

− Conseiller municipal 

− Ligue de l'Enseignement de l'Aube 

− Développeur éolien 

− DREAL Grand-Est 

− Région Grand Est 

− Retraité agricole 

− DDT / ASE 

− Agriculteurs 

− Agriculteur Eleveur 

 
Compte rendu des échanges 

 
Cette réunion est réalisée dans le cadre de la phase 2 de l’étude dans le but de définir les seuils 

d’acceptabilité de contraintes à enjeux des filières ENR. Dans l’atelier, seulement trois filières ont été 

traitées : éolien, solaire au sol et flottant et méthanisation. L’étude prend en compte les autres filières 

ENR&R non mentionnées dans la réunion. Les échanges ont été résumés ci-dessous pour chaque 

atelier. 

 

Filière méthanisation 

Dans l’ensemble, les participants ont une connaissance particulièrement bonne du territoire et 

visualisent bien les sujets abordés. Ils ont également connaissance des projets de méthanisation sur 

le territoire et de ses impacts sur le voisinage. Néanmoins, certains participants ne connaissaient pas 

bien le principe de fonctionnement d’un méthaniseur et ne visualisent pas l’impact visuel de ces 

installations. Un bref rappel du fonctionnement d’une unité de méthanisation est évoqué ci-dessous. 

Par conséquent, les participants ont parfois eu du mal à se positionner sur certaines des contraintes 

détaillées dans le tableau ci-dessous. 

 



 

 

 
 

Les installations d’unités de méthanisation peuvent avoir un impact environnemental et sociétal sur le 

territoire. Les débats de la concertation ont permis de faire émerger les enjeux principaux de la filière 

sur le territoire. 

 
Remarques générales : 

- Distinction à réaliser entre le lieu de l’installation de l’unité de méthanisation (impacts sur le 

site) et l’approvisionnement de l’unité et les zones d’épandages des digestats (impact sur un 

rayon plus large), 

- Il faudrait privilégier la valorisation de l’énergie produite par l’unité de méthanisation 

directement par la ferme au lieu de « l’exporter », 

- Les CIVE (Culture Intermédiaire à Vocation Énergétique) ne sont pas réglementés aujourd’hui, 

difficulté à distinguer les CIVE et les cultures principales dédiées (réglementés à maximum 

15% des intrants du méthaniseurs en France), 

le gaz doit être épuré). Le biogaz peut également être valorisé dans des stations GNV en 

tant que carburant de poids lourds ou de voitures. Le digestat du méthaniseur peut être 

utilisé comme engrais naturel (substituant les engrais chimiques). 

 
Il existe plusieurs typologies de méthaniseurs : les méthaniseurs à la ferme et les méthaniseurs 

industriels. Les méthaniseurs de plus petite taille sont simplement soumis à déclaration, alors que 

les méthaniseurs de grande taille sont soumis à autorisation (statut ICPE). 

 
En moyenne en France, les effluents d’élevage constituent 55% des intrants du méthaniseur, les 

cultures énergétiques 13%, les coproduits des IAA (industries agro-alimentaire) 16% et les cultures 

principales dédiées 5.5%. 

 
Les unités de méthanisation ressemblent à l’image ci-dessous (figure 1). L’emprise au sol de l’unité est 

variable selon la taille du méthaniseur, généralement on peut compter 1 à 2 hectares, et une 

hauteur d’environ 4 mètres. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 1 : Exemple d'une unité de méthanisation, source : PlanET 



 

 

- Utilisation des déchets organiques issus des cantines des écoles, quel est le potentiel ? 

Existe-il une possibilité de mettre en place une collecte ? En effet, les intrants du méthaniseur 

n’ont pas tous le même pouvoir méthanogène (quantité de méthane produit par tonne de 

déchet). Les déchets issus de cuisines collectives ont un pouvoir méthanogène d’environ 65 

m3 CH4/tonne. Il faudrait calculer en fonction du tonnage de déchets générés par les cantines 

des communes pour vérifier le potentiel. GRDF a mis en place des outils pour vérifier le 

potentiel de production de biométhane accessible sur ce lien. 

- Comme indiqué précédemment le méthaniseur consomme de l’énergie car il faut chauffer 

pour optimiser la dégradation des déchets. C’est un des points bloquants à la sortie des 

projets aujourd’hui dû à l’augmentation des prix de l’énergie. La consommation des 

méthaniseurs peut impacter de façon importante les recettes de l’unité de méthanisation. En 

moyenne, la consommation électrique des unités est de 6% de leur production en première 

année et de 11% pour celles en routine (données 2018). 

 
Le tableau ci-dessous reprend les différents sujets traités et les remarques des participants : 

 
Contrainte traitée Commentaires Propositions de règles/ couleur 

choisie 

Consommation 

d’eau 

Dans l’avenir, les problèmes 

d’approvisionnement en eau vont devenir 

de plus en plus récurrents. Les CIVE sont 

parfois arrosées, les méthaniseurs ne 

doivent pas contribuer à une 

augmentation de la consommation d’eau 

chez les agriculteurs. 

Une contrainte manquante à 

prendre en compte dans 

l’étude. 

 
Prise en compte 

Installer des unités 

de méthanisation à 

200m des cours 

d’eau et des plans 

d’eau (distance 

réglementaire) 

Les moyens de contrôle sur les fuites du 

méthaniseurs sont insuffisants. Parfois 

la fuite est détectée trop tard et le coût 

pour enlever la pollution générée est 

élevé (dépollution peut prendre 15 ans). 

Au lieu d’augmenter la distance 

des cours d’eau, il faudrait 

renforcer le contrôle et la 

prévention des risques de fuite 

: mettre un double périmètre 

autour en cas de fuite (zone de 

rétention). 

Imposer des rapports sur des 

tests de la qualité de l’eau. 

 
Niveau réglementaire 

Installer des unités 

de méthanisation à 

100 ou 200m des 

habitations selon la 

taille de l’unité 

(distance 

réglementaire) 

Cette distance parait très faible et il 

faudrait l’augmenter. En pratique, les 

porteurs de projets placent les unités de 

méthanisation plus loin que 200m. 

Prendre en compte les vents 

dominants pour définir la 

distance des habitations. 

 
Au-delà du niveau 

réglementaire 

Enjeux paysagers 

sur le territoire 

Les unités de méthanisation peuvent se 

confondre à des bâtiments de stockage 

agricole ou des hangars. Il n’y a pas 

d’enjeux particulier sur ce point. 

Le Parc peut accompagner les 

porteurs de projets pour mieux 

intégrer les unités de 

méthanisation au paysage, 

https://projet-methanisation.grdf.fr/tester-mon-potentiel/evaluer-la-faisabilite-de-mon-projet/estimez-votre-potentiel-de-production-de-biomethane


 

 

  notamment par l’obligation de 

faire des haies. 

 
Sans contrainte particulière 

Enjeux patrimoniaux 

(500m des 

monuments 

historiques, 

UNESCO) 

Un respect simple de la réglementation 

suffit. 

Niveau réglementaire 

Enjeux 

environnementaux 

Il faut être vigilant en particulier sur les 

zones humides. Le périmètre d’étude est 

quasiment en totalité sur une zone 

humide RAMSAR, interdire des 

méthaniseurs sur ces zones signifierait 

les interdire sur quasiment la totalité du 

territoire. 

Réaliser des études 

d’incidence du méthaniseur 

pour mesurer l’impact de ce 

dernier sur les zones humides 

et les zones de protection de la 

biodiversité. 

 
Niveau orange 

Plan d’épandages Les plans d’épandages du digestat sont 

parfois étendues sur toute la commune 

et peuvent générer des gênes. 

Prévoir une contrainte ou un 

rayon autour de l’unité de 

méthanisation pour considérer 

ces gênes. 

Revoir les plans d’épandages 

(répartir entre les communes). 

 
Niveau orange 

Rayon maximum 

d’approvisionnement 

de l’unité 

Difficulté d’imposer un rayon maximal 

d’approvisionnement, ce rayon dépendra 

de la taille du méthaniseur et de la 

distance des intrants autour de ce 

dernier. 

Volonté de favoriser l’approvisionnement 

local et limiter l’impact routier. 

Niveau vert 

(les intrants proches de l’unité 

de méthanisation) 

Zone favorable à 

l’installation d’une unité 

de méthanisation 

 D’accord pour prendre une 

distance < 5km du réseau de 

distribution de gaz comme 

zone favorable (en recoupant 

avec les autres contraintes 

citées dans ce tableau) 

 
Niveau vert 

Impact société Des nuisances odorantes dues aux 

épandages des digestats ont engendré 

des plaintes des habitants (également 

liées à des problèmes de conception du 

méthaniseur). Il y a eu un manque de 

concertation publique pour l’installation 

des méthaniseurs présents actuellement 

sur le territoire. Ce qui a conduit à une 

Il faut renforcer le contrôle des 

installations afin de vérifier 

qu’elles sont conformes et 

limiter les impacts du 

méthaniseur sur le territoire. 

 
Prise en compte 



 

 

 mauvaise acceptabilité de la filière sur le 

territoire. 

Un collectif citoyen contre l’installation 

de l’unité de méthanisation en projet sur 

Lusigny-sur-Barse s’est monté. 

 

Impact économique Une des difficultés identifiées sur la 

filière est le coût de l’électricité qui 

s’envole aujourd’hui ainsi que le coût des 

matériaux. Le coût de fonctionnement et 

d’investissement de l’unité deviennent 

plus important et les bénéfices générés 

s’amoindrissent. C’est une des raisons 

pour lesquelles le projet de Lusigny-sur- 

Barse s’est arrêté. 

Prise en compte 



 

 

Filière Photovoltaïque (PV) au sol et flottant 

 
Remarques générales : 

 

Dans l’ensemble les participants ont une connaissance particulièrement bonne du territoire et des 

sujets abordés. Ils sont aussi conscients de la nécessité du développement des EnR, y compris sur 

leur territoire. Il a été cependant parfois difficile d’avoir et de donner un avis par manque de 

connaissance des enjeux spécifiques (ex : « mais qu’elle est réellement l’impact du photovoltaïque au 

sol sur la biodiversité ? », « je ne suis pas spécialiste donc c’est difficile d’avoir un avis sans savoir 

l’impact des installation PV dans les anciennes carrières »). 

 
Attention à l’harmonisation entre le SCoT départemental et la Charte du Parc. 

Enjeux patrimoniaux et paysagers 

Dans l’ensemble les participants ne souhaitent pas nécessairement l’augmentation de la distance 

réglementaire d’implantation (500m) par rapport aux monuments historiques, sites inscrits et lieux 

touristiques. Cependant, ils attachent une grande importance à ce que l’impact visuel des 

installations soit faible : les installations doivent être intégrées au paysage et à la topographie 

(proposition de haies, de talus, ou par des limitations en superficie). La distance aux sites 

patrimoniaux n’est pas déterminante mais il faut mieux instaurer des règles de covisibilité, 

d’intégration paysagère ou autres règles sur l’impact visuel des installations PV au sol. 

 
Enjeux environnementaux 

 

Les participants ne souhaitent pas d’installations dans les zones forestières ni sur les lacs – 

potentiellement sur les anciennes carrières qui seraient inondées. Les forêts ne semblent pas dans un 

premier temps des zones favorables à l’installation de PV et il n’est pas envisageable de déforester 

pour installer des PV. La question d’un post-incendie a été évoquée sans réponse claire. Pour les lacs, le 

principal élément bloquant est l’intégration paysagère difficilement réalisable. 

De manière générale, les installations ne doivent pas dégrader le milieu, ni perturber la faune et la flore 

(ou compensation par réintégration de biodiversité). 

 
Au sujet de l’implantation sur prairie, les installations ne doivent pas retirer la vocation agricole des 

terrains. Il est ainsi davantage souhaité les installations de PV sur pâturage plutôt que sur terre 

agricole sous forme d’agrivoltaïsme. 

 
En ce qui concerne les zones agricoles, le PV sol est préconisé sur des sols pauvres, « non 

productifs ». Il faut cadrer la définition de ce type de zones. 

L’agrivoltaïsme sur les grandes cultures ou les vergers via des panneaux très hauts au-dessus des 

arbres (position verticale ou horizontale selon le besoin d’ensoleillement) serait possible, mais ces 

usages ne semblent pas adaptés à l’agriculture sur le territoire du PNRFO et l’intégration paysagère 

questionne, donc à préciser dans la future Charte. 

 
Enjeux économiques et sociaux 

 

Favoriser dans un premier temps les porteurs de projets locaux ainsi que l’investissement et le 

financement participatif d’origine territoriale. Dans un deuxième temps favoriser le financement 

participatif national. 



 

 
 

En ce qui concerne la distance au réseau : avoir au moins une parcelle de 1ha et être à 1km du poste 

source le plus proche. 

 
Sites à forte acceptabilité 

 

Les participants souhaitent favoriser l’implantation de PV sur les friches et sols pollués, sur les 

délaissés routiers (dans la mesure ou l’impact visuel depuis les habitations proches est faible), sur les 

zones d’activité, et sur les anciennes carrières. Ces implantations devront se faire au cas par cas, car 

ces terrains peuvent être l’habitat de biodiversité importante (flore et faune de milieux pionniers, donc 

flore et faune peu communes et à habitats spécifiques). 

 

 
Contrainte traitée Commentaires Propositions de règles/ couleur 

choisie 

Enjeux patrimoniaux : 

(500m des monuments 

historiques dans la 

réglementation actuelle, 

quid des monuments 

inscrits, de la route du 

« balcon du Parc », et de la 

zone de vigilance éolienne 

UNESCO) 

Respect des 500 m réglementaires 

pour les monuments historiques 

avec des règles d’intégration 

paysagère et topographiques (ex : 

écran végétal). 

Même réglementation souhaitée 

pour les monuments inscrits et la 

route du « balcon du Parc ». La 

distance des installations est 

moins importante que l’impact 

visuel. 

En bordure des GR (Grande 

Randonnée) : effectuer un 

aménagement paysager en 

visibilité directe du chemin. 

Les projets PV doivent être priorisé 

l’intégration paysagère des 

installations (impact proche, 

visibilité plus lointaine – effet 

miroir notamment) 

Distance réglementaire + règles 

d’intégration paysagère 

 
Niveau orange 

Enjeux paysagers : 

Distance et visibilité 

depuis les sites 

touristiques et la vélo voie, 

les points de vue et le 

« balcon du Parc », et les 

GR 

Pas de contraintes de distance, 

l’importance est l’intégration 

paysagère : « il faut qu’elles ne se 

voient pas ou qu’elles soient bien 

intégrées au paysage ». 

Pas de contraintes de distance, 

mais règles d’intégration 

paysagère 

 
Niveau orange 



 

 

Enjeux environnementaux : 

Implantation en Arrêté de 

Préfectoral de Protection 

Biotope, en Réserve 

Naturelles, en zone humide 

réglementaire en zones 

humide de RAMZAR, en 

zones Natura 2000, en 

zones ZNIEFF 1) 

Pas d’implantation souhaité en 

réserve naturelle. 

En zone humide de type RAMZAR, 

implantation possible mais avec 

une grande vigilance : seulement 

sur les zones où il n’y a pas de 

dégradation possible (ou 

compensation pour le maintien de 

la biodiversité). Même chose pour 

les zones Natura 2000 et les zones 

ZNIEFF 1. 

Méconnaissance des Arrêtés 

Préfectoraux de Protection Biotope 

par les participants = non évalué 

Niveau orange 

Enjeux environnementaux : 

Implantation en espace 

boisés 

Pas de changement d’affectation 

des sols souhaité (et si cela se 

produit, soumis à des 

compensations financières) 

Si incendie, quid d’une installation 

post incendie ? la question est 

posée, mais pas de réponse 

franche. 

Niveau rouge 

Enjeux environnementaux : 

Implantation sur plan 

d’eau 

Pas d’implantation souhaité sur les 

plans d’eau en raison des forts 

impacts paysagers. 

Implantation proposée dans les 

zones interdites à la navigation 

(hors RNNFO) 

/!\ Distinction entre lacs et 

anciennes gravières où la végétation 

entourant sur ces dernières pourrait 

assurer 

l’intégration paysagère. /!\ 

Niveau rouge 

Enjeux environnementaux : 

Implantation en prairies 

Les installations ne doivent pas 

retirer la vocation agricole des 

terrains. Il est davantage souhaité 

des installations de PV sur pâturage 

(agrivoltaïsme) plutôt que sur 

culture. 

Niveau orange 



 

 

Implantation en zones 

agricoles 

Pas souhaité dans le cadre du Parc 

naturel régional au vu des cultures 

qui y sont faites. 

De manière générale ne pas retirer 

la vocation agricole des terrains. 

Niveau rouge 

Implantation sur terrain à 

maitrise foncière publique 

À voir au cas par cas selon l’usage 

actuel de ces terrains. 

Niveau orange 

Implantation en zones 

d’activité 

À voir au cas par cas au vu des 

potentiels autres usages de ces 

terrains (manque de gisement pour 

de nouvelles implantations 

d’entreprises). 

Niveau orange 

Implantation sur délaissés 

routiers 

Maintenir les herbes non fauchées 

Plutôt préconiser des haies que du 

PV sol 

Vigilance à l’impact visuel depuis 

les habitations 

Niveau vert 

Implantation sur friches et 

sols pollués 

A prioriser 

→ Anciens centres 

d’enfouissement de 

déchets (Montreuil-sur- 

Barse / Lusigny-sur-Barse) ; 

mais il est très long d’avoir 

l’accord de la DDT sur ce 

type de sites 

→ Vérifier que les autres 

friches n’ont pas un autre 

usage (bâtiments, etc.) 

Niveau vert 

Implantation sur ancienne 

carrières 

A prioriser avec vigilance 

Étude au cas par cas (présence de 

biodiversité importante et 

patrimoniale) 

Niveau vert 

Enjeux sociaux 

économiques 

Prioriser les porteurs de projets 

locaux ainsi que l’investissement et 

le financement participatif d’origine 

territoriale. Dans un deuxième 

temps favoriser le financement 

participatif national. Un impact 

économique et sur l’emploi est 

souhaité, notamment sur le monde 

agricole. 

Niveau vert 



 

 

 Les collectivités doivent investir. 

Acceptabilité moyenne de la filière 

sur le territoire. 

 

 

Filière Éolienne - Biodiversité et milieux naturels 

 
Remarques générales : 

 

Dans l’ensemble, les participants ont une connaissance particulièrement bonne du territoire et 

visualisent bien les sujets abordés. Ils sont aussi conscients de la nécessité du développement des 

EnR, y compris sur leur territoire. Cependant, il a été parfois difficile d’obtenir un avis éclairé de 

certains participants (positionnent ferme contre l’éolien au sein du PNR). 

 
Le tableau ci-dessous reprend les différents sujets traités et les remarques des participants : 

 

Contrainte traitée Commentaires Propositions de règles/ 

couleur choisie 

Couloirs  de 

migration (oiseaux 

et chauve-souris) 

identifiés dans l’ex 

SRE (Schéma 

Régional Éolien 

remplacé par le 

SRADDET) 

Le couloir de migration principal des oiseaux 

et celui à enjeu fort pour les chauves-souris, 

traversent quasiment tout le périmètre d’étude 

et passent dans l’axe Nord-Est – Sud-Ouest via 

les lacs. 

 
L’écrasante majorité des participants (82% et 

91% des votants) propose l’interdiction de 

l’éolien dans ces couloirs, ainsi que dans les 

couloirs classés secondaires (81%) et 

potentiels (58%) pour les oiseaux. Même 

constat pour les couloirs à enjeu moyen (76%) 

et faible (périmètre d’étude non concerné) 

pour les chauves-souris. 

Couloir principal (oiseaux) 

et couloir à enjeu fort 

(chiroptères) : Niveau 

rouge - contrainte pour le 

développement des 

éoliennes 

 
Couloir secondaire 

(oiseaux) et couloir à enjeu 

moyen (chiroptères) : 

Niveau rouge 

 
Couloir potentiel (oiseaux) 

: Niveau orange - 

contrainte non rédhibitoire 

Zones à sensibilité 

et à enjeu identifiés 

dans l’ex SRE 

Dans l’ensemble, les participants sont 

sensibilisés à la protection des zones au 

niveau des lacs et des grands étangs. Ces 

secteurs étant considérés comme sensible 

pour les oiseaux. Ce constat est identique 

concernant la zone à enjeux pour les chauves- 

souris, mais avec une graduation des enjeux 

selon l’éloignement aux gîtes et secteurs de 

forte fréquentation. 

 
Au même titre que les couloirs de migration, 

l’écrasante majorité (81%) des participants 

propose l’interdiction de l’éolien dans ces 

zones sensibles pour les oiseaux. De même 

(94%) souhaite protégés ces zones à enjeu 

Zones à sensibilité 

(oiseaux) et à enjeu 

(chiroptères) fort(e) : 

Niveau rouge - contrainte 

pour le développement des 

éoliennes 

 
Zones à enjeu 

(chiroptères) moyen : 

Niveau rouge 

 
Zones à enjeu 

(chiroptères) faible : 

Niveau rouge 



 

 

 pour les chauves-souris (enjeu fort : 91%, 

moyen : 55% et faible : 62%). 

 
Quelques avis proposent, par exemple, une 

implantation selon des règles dans les zones 

de plus faible enjeu/sensibilité. 

Zones à sensibilité 

(oiseaux) moyenne : 

Niveau orange - contrainte 

non rédhibitoire 

Implantation 

parallèle au couloir 

de migration 

Les participants proposent majoritairement 

(71%) l’instauration d’une règle pour 

l’implantation d’éoliennes parallèlement au 

sens de la migration. 

(14%) font confiance aux Services 

instructeurs pour délivrer l’autorisation dans 

ce secteur. 

 
D’autres participants proposent l’implantation 

en parallèle, mais limitée une seule ligne 

d’éoliennes. « Plusieurs lignes d’éoliennes, 

provoqueraient un « effet barrière » par rapport 

au sens de migration. » 

Niveau rouge - contrainte 

pour le développement des 

éoliennes 

Distance aux parcs 

éoliens voisins 

À quelle distance de 

ces parcs existants 

autoriseriez-vous 

l’implantation de 

nouveaux mâts ? 

En rapport aux prérogatives du SCoT, 

l’extension d’un parc éolien existant pourrait 

permettre d’implanter des éoliennes dans le 

périmètre de classement du PNR (frange 

intérieure). Dans cette hypothèse, la majorité 

des participants (65%) proposent de respecter 

une distance supérieure à 1,5 km entre 2 parcs 

(soit une contrainte plus forte que celle par la 

DREAL Grand Est). 30% proposent de ne pas 

fixer de règle. 

 
Certains indiquent qu’en dessous d’une 

certaine distance, on parle d’une extension et 

non d’un parc voisin. Pas de consensus sur 

une « extension » versus « nouveau parc » 

=> Une définition précise serait à envisager. 

Toute dépend si les 

installations 

correspondent à une 

extension ou un nouveau 

parc. 

 
Si nouveau parc, respecter 

une distance d’au moins 

1,5 km ; voire de 2 km. 

 
Niveau orange - contrainte 

non rédhibitoire 

Implantation au 

sein des ZPS (Zones 

de Protection 

Spéciales) et ZSC 

(Zones Spéciales de 

Conservation) 
(Sites classés Natura 

2000 pour protéger et 

conserver à long terme 

toutes les espèces 
d’oiseaux sauvages) 

Une petite majorité (54,5%) des participants 

propose de pas implanter d’éolienne dans les 

sites Natura 2000 (Lacs d’Orient, étang de la 

Horre, boisements). 

Cependant, la majorité s’accorde sur l’intérêt 

important de ces sites pour la biodiversité. 

 
36,4%, propose de fixer des règles pour 

l’implantation dans ces sites et 9,1% ne le 

souhaitent pas. 

Niveau rouge - contrainte 

pour le développement des 

éoliennes ? 

 
Niveau orange - contrainte 

non rédhibitoire 



 

 

Implantation au 

sein des ZNIEFF 

La majorité (61,5%) des participants ne 

souhaitent pas d’implantation dans ces sites, 

car ils se situe souvent à cheval sur les sites 

Natura 2000, ainsi qu’avec d’autres zonages 

règlementaires. 

23,1% propose   de   fixer   des   règles   pour 

l’implantation dans ces sites et 15,4% ne le 

souhaitent pas. 

Niveau orange - contrainte 

non rédhibitoire ? 

Implantation au 

sein du périmètre 

RAMSAR 

Cette contrainte n’a pas été abordée lors de 

l’atelier. 

Plusieurs remarques de participants 

proposent de respecter ce site et d’éviter 

l’implantation. 

Néanmoins, d’autres participants, plus 

nombreux, ne souhaitent pas fixer de règle sur 

l’intégralité du périmètre (250 000ha). 

Prise en compte 

Implantation au 

sein des 

boisements 

46,7% des participants proposent d’éviter les 

implantations au sein des boisements de 

toutes sortes ; et 20% pour l’interdiction au 

sein des forêts publiques (de plus 25 ha). 

33,3% propose de fixer des règles. 

Niveau rouge - contrainte 

pour le développement des 

éoliennes ? 

Orange - contrainte non 

rédhibitoire ? 

Distance à 

respecter vis-à-vis 

des boisements 

La majorité des participants (55,6%) ne voit 

pas d’inconvénient d’une implantation à moins 

de 200 m des éléments boisés. 

Remarque d’un participant : « S’il faut tout de 

même implanter des EnR au sein du PNR, il faut 

bien trouver des endroits pour et accepter 

quelques concessions. » 

 
22,2% proposent le respect de la distance de 

200 m préconisée par la DREAL et 22,2% 

préconisent une distance supérieure à 200m ; 

soit un total de 44,4% qui préconisent de fixer 

une distance à respecter d’au moins 200 m. 

Niveau vert ? –Pas de 
contrainte pour le 
développement des 
éoliennes 

Implantation au 

sein des prairies 

50% des participants propose d’éviter 

l’implantation en prairies, mais les avis restent 

assez mitigés. 40% pensent au contraire que 

l’implantation en prairie n’est pas une 

contrainte. (Intérêt agronomique et 

écologique de la prairie). Ces derniers se réfère 

à l’étude d’impact pour évaluer la faisabilité. 

Niveau orange - contrainte 

non rédhibitoire ? Prise en 

compte ? 

Sous condition que l’étude 

d’impact rende compte 

des impacts réels sur la 

biodiversité et propose 

une stratégie ERC 

renforcée. 

Implantation au 

sein des Zones 

Humides (ZH) 

La majorité des participants (62,5%) 

souhaitent éviter l’éolien au sein des ZH. 

Quelques rares voix (n = 3) indiquent que la 

définition d’une ZH serait à préciser car une 

Niveau rouge - contrainte 
pour le développement 
des éoliennes 



 

 

 grande majorité des espaces cultivés se situe 

en ZH où l’implantation serait possible (une 

zone humide est définie réglementairement 

sur la base de la végétation mais aussi du sol. 

Ces deux n'étant pas cumulable). 

25% acceptent une implantation selon des 

règles. 

 

Distance à Bien que les corridors soient généralement Prise en compte 

respecter vis-à-vis tracés de manière théorique, la majorité des  

des corridors participants (70%) propose de respecter une  

écologiques distance vis-à-vis des corridors écologiques.  

 Cependant, cette distance n’a pas pu être  

 précisée, car il faudrait davantage d’éléments  

 sur l’écologie et les modes de déplacement  

 des espèces pour pouvoir statuer.  

 20% propose de ne pas fixer de règles.  



 

 

Filière Eolienne – Paysage et acceptabilité sociale et économique 

 
Remarques générales : 

Dans l’ensemble, les participants ont une connaissance particulièrement bonne du territoire et 

visualisent bien les sujets abordés. Ils sont aussi conscients de la nécessité du développement des 

EnR, y compris sur leur territoire, même s’ils pensent que l’ex-région Champagne-Ardenne contribue 

déjà beaucoup en termes d’éolien. La biodiversité étant extrêmement riche et diversifiée sur le 

territoire, avec la présence de couloirs de migration majeurs pour l’avifaune, certains participants 

considèrent que seule cette contrainte serait suffisante. Pourtant, l’impact sur le paysage est 

systématiquement pris en compte au même titre que l’impact sur la biodiversité. Par ailleurs, le SCoT 

préconise des restrictions sur l’implantation d’éolienne (préservation des paysages) au même titre 

que et la Charte actuelle du PNR. 

 

 
Contrainte traitée Commentaires Propositions de règles/ 

couleur choisie 

Distance aux 

monuments 

historiques, sites 

classés et sites 

inscrits (y compris 

sites naturels 

inscrits) 

Le respect d’une distance de 500m n’est 

pas suffisant pour la majeure partie des 

personnes présentes. 

Une distance d’au moins 800m à 1km est 

préconisée par les participants. Si aucune 

co-visibilité la distance de 500m est 

suffisante. 

Niveau rouge - Au-delà du 

niveau réglementaire 

Distance par 

rapport aux 

habitations 

 Niveau rouge - Au-delà du 

niveau réglementaire 

Implantation au 

sein de la zone 

d’exclusion éolien 

UNESCO 

D’après la Charte éolienne 2018 des 

Coteaux, Maisons et Caves de Champagne 

(appellation Champagne correspondant au 

périmètre    de    la    zone    d'engagement 

reconnue par l'UNESCO), 2 périmètres de 

Niveau vert – respect de la 

charte UNESCO (extensions 

uniquement) 

Implantation au 

sein de la zone de 

vigilance éolien 

UNESCO 

protection définis : 

- Périmètre d'exclusion de l'éolien 

(recul de 10km) : Nouveaux parcs 

interdits, extensions possibles 

selon des règles 

- Périmètre de vigilance renforcée 

(recul de 20 km) : Éolien autorisé 

selon les mêmes règles que les 

extensions en zone d’exclusion 

Charte disponible en suivant le lien 

Niveau vert – respect de la 

charte UNESCO (éolien 

autorisé) 



 

 

 → https://www.audrr.fr/sites/default/files/2019- 

05/note_charte_eolienne_version_finale_-light.pdf 

 

Distance et 

visibilité depuis les 

chemins de grande 

randonnée (GR) 

Au vu de la morphologie du territoire, la 

visibilité est lointaine. Mettre une 

contrainte   forte   serait   à   proscrire.   La 

majeure partie des personnes présentes 

Niveau vert –Pas de 

contrainte pour le 

développement des éoliennes 

Visibilité depuis le 

belvédère du 

« balcon du Parc » 

et les points de vue 

sensibles 

propose donc de ne pas mettre de 

contrainte en visibilité depuis les chemins 

de grande randonnée, mais les avis sont 

plus partagés depuis les points de vue, le 

point de vue du « balcon du Parc », etc. 

Avis partagés 

 
Prise en compte 

Visibilité depuis les 

points touristiques 

et la vélo-voie 

 Avis partagés 

 
Prise en compte 

Poursuite de 

l’implantation en 

Champagne- 

Crayeuse 

La Champagne-Crayeuse est décrite 

comme étant fortement occupée par 

l'éolien, notamment dans le référentiel des 

paysages de l'Aube. L’impact paysager 

étant désormais extrêmement fort et 

difficile à compenser, les avis sont partagés 

entre poursuivre l’intensification ou la 

limiter. 

Les participants souhaitent prendre 

exemple sur ce paysage fortement impacté 

pour éviter cela sur d’autres unités 

paysagères du territoire. Les participants 

constatent l’effort déjà consentis de l’ex- 

région Champagne-Ardenne sur le 

développement éolien et souhaitent que les 

autres territoires soutiennent ce 

développement. 

Niveau rouge - contrainte 

pour le développement des 

éoliennes 

Implantation dans 

le Barrois et la 

Champagne humide 

Ce paysage emblématique construit 

l’identité régionale. Il est jugé incompatible 

avec le développement de l’éolien par 

l’ensemble des participants. 

Niveau rouge - contrainte 

pour le développement des 

éoliennes 

Favoriser les projets 

portés par des 

développeurs d’EnR 

locaux 

 Niveau rouge - contrainte 

pour le développement des 

éoliennes 

Favoriser les projets 

avec 

 Niveau vert –Pas de 

contrainte pour le 

développement des éoliennes 

https://www.audrr.fr/sites/default/files/2019-05/note_charte_eolienne_version_finale_-light.pdf
https://www.audrr.fr/sites/default/files/2019-05/note_charte_eolienne_version_finale_-light.pdf


 

 

investissement 

citoyen 

  

Impact sur le 

tourisme 

 Avis partagés 

Impact sur la valeur 

des biens 

immobiliers et 

fonciers 

Les participants sont plutôt d’accord que la 

valeur des biens baisse avec la proximité 

d’éoliennes. Cependant, il est fait part d’une 

étude de l'ADEME, qui conclut à un impact 

nul de l’éolien sur le nombre de transactions 

immobilières et quasi nul sur le prix des 

biens – proche de celui d’autres 

infrastructures (pylônes électriques, 

antennes relais…). Dans le détail, l’étude 

concède que cet impact reste "très 

difficilement observable". 

→ https://www.banquedesterritoires.fr/limpact-de-leolien- sur-

limmobilier-est-nul-selon-lademe 

→ https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux- et-

stockage/5610-eoliennes-et-immobilier.html 

Baisse de la valeur des biens 

Impact sur l’emploi Cf chiffres issus de l’observatoire éolien 

2022 (carte ci-dessous visible p 119) 
https://fee.asso.fr/wp- 

content/uploads/2022/10/Observatoiredelolien2022-VFF.pdf 

 
Des emplois directs et indirects nombreux 

sur le territoire, avec des usines fabriquant 

des composants sur le territoire (Troyes, 

Reims, etc.) 

Création d’emploi ou de 

valeur pour le territoire 

https://www.banquedesterritoires.fr/limpact-de-leolien-sur-limmobilier-est-nul-selon-lademe
https://www.banquedesterritoires.fr/limpact-de-leolien-sur-limmobilier-est-nul-selon-lademe
https://www.banquedesterritoires.fr/limpact-de-leolien-sur-limmobilier-est-nul-selon-lademe
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/5610-eoliennes-et-immobilier.html
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/5610-eoliennes-et-immobilier.html
https://librairie.ademe.fr/energies-renouvelables-reseaux-et-stockage/5610-eoliennes-et-immobilier.html
https://fee.asso.fr/wp-content/uploads/2022/10/Observatoiredelolien2022-VFF.pdf
https://fee.asso.fr/wp-content/uploads/2022/10/Observatoiredelolien2022-VFF.pdf


 

 

Synthèse des résultats 

 
Afin de synthétiser les résultats de la concertation pour chaque filière, une matrice des contraintes 

est réalisée. Dans cette matrice, pour chaque enjeu une couleur est attribuée (légende ci-dessous). 

Cette matrice (voir page suivante), en cours de validation, sera la base de travail pour réaliser une 

cartographie des zones favorables et défavorables pour le développement des EnR&R (phase 3 de 

l’étude). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Cartographie 

initiale 

Zones 

favorables 

Zones 

prioritaires 

 

Opportunité 

 Sans contrainte ni opportunité 

 
Zones 

contraintes 

Une ou plusieurs contraintes non 

réglementaires à enjeux moyen 

Une ou plusieurs contraintes non 

réglementaires à enjeux fort 

Zones 
interdites 

Une ou plusieurs contraintes 
réglementaires 



 

 



 

 

 
Figure 2 : Matrice des contraintes - enjeux patrimoniaux – en cours de validation 

Dénomination 
Méthanis Aérother 

Géother    Géother 

ation mie 
mie sur 

sonde 

mie sur 

nappe 

Grand 

éolien 

Hydrauliq 

ue 

Valorisati 

Bois- on 

énergie   énergétiq 

ue des 

Chaleur Biocarbur 
thermiqu 

Ombrière 
PV toiture

 
Solaire 

fatale ants 
e 

s 

PV 

flottant 
PV sol

 

Monuments historiques 

Sites classés 

Sites inscrits 

500 m des monuments historiques 

500 m des sites classés 

500 m des sites inscrits 

Sites patrimoniaux 

Entités architecturales 

Zone d'engagement UNESCO 

Zone d'exclusion éolien UNESCO 

Zone de vigilance éolien UNESCO 

Belvédère 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

Enjeux patrimoniaux 
Points de vue

 
Points touristiques 

Vélo-voie 

Sentiers de Grande randonnées 

Champagne crayeuse 

Unités paysagères remarquables sensibles de l'Aube (dont sud aubois, 

Unités paysagères sensibles à l'éolien de Champagne-Ardenne (Marne 

Unités paysagères sensibles à l'éolien de l'Yonne (la Cuesta, la Pays 

Champagne humide 

Route-balcon du parc 

500 m autour des habitations 

Implantation en continuité avec les parcs éoliens voisins 

Zones de présomption de prescription archéologique (ZPPA) 

Eventuelles autres entités architecturales identifiées dans les PLUi 



 

 
 

 
Dénomination 

 

 
Méthanis Aérother 

 

Géother 

mie sur 

 

Géother 

mie sur 

 

 
Grand 

 

 
Hydrauliq 

 

 
Bois- 

 
Valorisati 

on 

 
Chaleur Biocarbur   

Solaire   
Ombrière PV 

thermiqu PV toiture 

 
 

 
PV sol 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enjeux 

environnementaux 

 
 

Natura 2000 : ZSC 

Natura 2000 : ZPS 

Arrêtés de protection de biotope (APB) 

Réserves naturelles nationales (RNN) 

Réserves naturelles régionales (RNR) 

Réserves naturelles de Chasse et de Faune Sauvage (RNCFS) 

Réserves bilogiques 

Espaces naturels sensibles (ENS) linéaires (cours d'eau) et surfaciques 

Zones humides de type RAMSAR 

ZNIEFF 1 

ZNIEFF 2 

Parc naturel national des Forêts 

Sites du Conservatoire des espaces naturels (sites CEN) 

Couloirs de migration principaux de l'avifaune identifiés dans le SRE 

Couloirs de migration secondaires de l'avifaune identifiés dans le SRE 

Couloirs de migration potentiels de l'avifaune identifiés dans le SRE 

Zones à sensibilité maximale pour l'avifaune identifiées dans le SRE 

Zones à sensibilité forte pour l'avifaune identifiées dans le SRE 

Zones à sensibilité moyenne pour l'avifaune identifiées dans le SRE 

Couloirs de migration à enjeu fort pour les chiroptères identifiés dans le 

Couloirs de migration à enjeu moyen pour les chiroptères identifiés dans 

Couloirs de migration à enjeu potentiel pour les chiroptères identifiés 

Zones à enjeu fort pour les chiroptères identifiées dans le SRE 

Zones à enjeu moyen pour les chiroptères identifiées dans le SRE 

Zones à enjeu faible pour les chiroptères identifiées dans le SRE 

Distance à respecter avec les parcs éoliens voisins ? (1,25 km ; 1,5 km ; 

Distance (de 200 m) à respecter avec les lisières forestières et éléments 

Espaces naturels remarquables identifiés dans les PLUi 

Prairies 

Espaces boisés 

Espaces boisés de plus de 25 ha 

Haies 

Plan d'eau (dont lacs) 

Cours d'eau 

200 m des cours d’eau et plans d'eau 

Cours d'eau de catégorie 1 

Cours d'eau de catégorie 2 

Zones de frayères 

Zones humides 

Réservoirs de biodiversité 

Corridors écologiques 

Zones inondables des PPRI 

Couches géologiques de surface favorables à la géothermie 

ation 

 
x 

 
x 

x 

x 
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Figure 3 : Matrice des contraintes - enjeux environnementaux – en cours de validation 
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Zones d’implantation 

favorables ou 

défavorables 

Délaissés routiers (200 m autour des axes routiers)     x           

Zones agricoles                

Localisation des principales industries ICPE                

Localisation des principaux élevages ICPE                

300 m autour des bâtiments agricoles                

Localisation des stations d'épuration de plus de 5000 EH                

Tonage de déchets collectés par an                

Tonage de biodéchets produits par secteur                

Localisation des IAA produisant des déchets organiques                

Cartographies BRGM sur le potentiel de développement de la                

Zones réglementaires GMI non éligibles à des échangeurs fermés                

Zones réglementaires GMI éligibles à des échangeurs fermés avec avis                

Localisation des zones d’activités, zones commerciales, zones                

Localisation des grands consommateurs de chaleur et de froid :                

Zones d'aménagement                

Friches et sols pollués (BASIAS / BASOL / SIS / PNRFO)                

Anciennes carrières                

Aérodrome avec rayon de protection de 5 km                

Plan de servitude aéronautique                

Radar météo avec zone de protection de 5 km                

Base ULM avec rayon de protection de 2,5 km                

Radars militaires (zone de coordination de 30 km)                

Couloirs militaires, réseaux très basse altitude (RTBA)                

Anciens moulins                

Ecluses                

Barrages en activité                

Plans d'eau                

Bâtiment ou parking dépendant de la maîtrise foncière publique                

Typologies de bâtiments remarquables : écoles, collèges, lycée,                

Bâtiments de grande tailles : puissance installable supérieure à 100 kWc                

Bâtiments de très grande tailles : puissance installable supérieure à                

Usage des bâtiments repérés : tertiaires, commercial, agricole, industriel                

Zones regroupant de nombreuses toitures de grande taille                

Parkings de grande tailles : puissance installable supérieure à 50 kWc                

Parkings de très grande tailles : puissance installable supérieure à                

Zones regroupant des parkings intéressants                

Figure 4 : Matrice des contraintes - zones favorables et défavorables à l'implantation d'EnR&R – en cours de validation 



 

 
  

Dénomination 

 

Méthanis 

ation 

 

Aérother 

mie 

Géother 

mie sur 

sonde 

Géother 

mie sur 

nappe 

 

Grand 

éolien 

 

Hydrauliq 

ue 

 

Bois- 

énergie 

Valorisati 

on 

énergétiq 

ue des 

 

Chaleur 

fatale 

 

Biocarbur 

ants 

Solaire 

thermiqu 

e 

 

Ombrière 

s 

 

PV toiture 

 

PV 

flottant 

 

PV sol 

 
 

 
 
 
 

Contraintes 

techniques 

Réseau de gaz                

10 km du réseau de distribution de gaz moyenne pression                

5 km du réseau de distribution de gaz moyenne pression                

Potentiel d’injection par maille de réseau inférieur à 50 Nm3/h                

Potentiel d’injection par maille de réseau supérieur à 50 Nm3/h                

500 m des habitations                

100 m des habitations pour les méthanisations soumises à déclaration Au dela               

200 m des habitations pour les méthanisations soumises à Au dela               

Réseau d'électricité                

Hors zone de raccordement aux postes source                

Hors zones de raccordement aux postes HTA/BT                

Capacité d'injection au poste source                

Obstacles à l’écoulement (SRCE, TVB...)                

Orientation S ou SO/SE                

Température hivernale supérieure à 7 °C                

Présence d’arbres                

 

Dimension sociale 

Acceptabilité des projets - dépend contexte du territoire (à évaluer avec                

Création d'emplois                

Part de gouvernance des citoyens                

Relocalisation des productions d'énergie                

 
 

Dimension 

économique 

Investissement citoyen possible                

Retombées économiques locales                

Rentabilité du projet                

Attractivité touristique du territoire                

Attractivité foncière : impact sur le prix des bâtiments proches                

Création d'emplois                

Figure 5 : Matrice des contraintes : contraintes techniques, dimension sociale et économique à l'implantation d'EnR&R – en cours de validation 



 

CONCERTATIO

N PHASE 3 

 
 

Prochaines échéances 
Le calendrier de l’étude est rappelé ci-dessous : 

 
 

Les résultats de cette concertation seront pris en compte afin de réaliser la phase 3 de l’étude 

(réalisation des zones favorables et défavorables au développement des EnR&R). 

 
Les différents participants sont invités à remonter les éventuelles observations ou remarques en lien 

avec la démarche : 

- au Parc naturel régional de la Forêt d’Orient : Quentin Mazet - sig@pnrfo.org 

- au bureau d’étude AEC : Marie Boueil - m.boeuil@aecenergie.fr. 
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mailto:m.boeuil@aecenergie.fr


 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 































 

ATELIERS DE CONCERTATION SUR LE SYSTÈME ÉVALUATIF 

 

18 SEPTEMBRE 2023 – Paysage, Urbanisme 

2 OCTOBRE 2023 – Produits locaux, Énergies renouvelables 

2 NOVEMBRE 2023 - Matériaux locaux/filières, Tourisme 

6 NOVEMBRE 2023 – Trame Verte et Bleue, Ressource en eau 
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Cadre règlementaire - Note technique du 7 novembre 2018

Présentation du système évaluatif

Le système évaluatif comporte donc 3 dimensions :

« En application des dispositions prévues au c du 1°du II de l’article R. 333-3 du code de l'environnement, le rapport doit prévoir un dispositif 
d’évaluation de la mise en œuvre de la charte et un dispositif de suivi de l’évolution du territoire défini au regard des mesures 

phares/prioritaires […], et prévoir la périodicité des bilans prévus dans ce cadre ».

Le suivi d’avancement de 
l’action du Parc, des 

signataires et partenaires

Le suivi d’évolution du 
territoire

L’évaluation de la 
contribution de l’action du 

Parc à la production de 
certains effets sur les 

enjeux identifiés

Suivi en continu

Via un tableau de bord

Suivant un pas de temps

Via l’Observatoire du territoire

Évaluation à mi parcours et 
finale

Via les 8 mesures phares 
identifiées
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Les enjeux

Présentation du système évaluatif

Faire remonter 
l’information.. 

… pertinente et standardisée

Centraliser 
l’information

Assurer sa qualité

Garantir son interprétation

Utiliser et diffuser 
l’information

En continu

Lors des échéances 
décisionnelles

P a g e  5VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

La structure

Présentation du système évaluatif

Des produits de sortie 
concrets

Les tableaux de bord de 
suivi (avancement et 
évolution du territoire) 

Les rapports, bilans…

Des données

Mobilisation de systèmes et 
outil de collecte

Traitement des données 
(EVA, SIG,…)

Indicateurs définis et 
qualifiés

Un processus

La tuyauterie de remontée 
d’information

Le contrôle qualité

L’utilisation du système 
évaluatif pour le pilotage et 
la décision
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En résumé

Présentation du système évaluatif

L’évaluation sert à dire ce qui marche ou pas 
dans la charte…

…en vue de corriger ce qui ne marche pas et 
de renforcer ce qui marche.

P a g e  7VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

A quoi ça sert une question évaluative ?

Présentation du système évaluatif

Une question 
évaluative est 
(souvent) une 

question 
ouverte

Permet de focaliser l’évaluation sur les aspects 
considérés comme prioritaires ou les plus utiles

Permet de définir le champ et le périmètre de la 
démarche d’évaluation

Permet d’identifier les attentes vis-à-vis de 
l’évaluation et de faciliter ainsi son appropriation par 
ses destinataires

8 questions évaluatives appliquées sur 8 mesures phares
(29 mesures dans le projet de Charte)

= SIMPLIFIER L’ÉVALUATION
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Comment répondre aux questions évaluatives ?

Présentation du système évaluatif

Permet de 
répondre de 

façon négative ou 
positive à une 

question 
d’évaluation

Permet de faciliter les réponses aux 
questions sur des éléments explicites

Évite la subjectivité

Structure la réponse aux questions évaluatives

1- Mettre en place des critères de jugement Critère Indicateur

P a g e  9VAGABOND P r e s e n t a t i o n
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Comment répondre aux questions évaluatives ?

Présentation du système évaluatif

Les indicateurs 
décrivent de 

façon précise 
l'information qui 

doit être 
recherchée

Permet de quantifier, de qualifier la situation

Permet d’objectiver la situation

Fournit des éléments sur lesquels on s’appuie 
pour répondre à la question

2- Définir les indicateurs pour répondre aux 
critères de jugement

Critère Indicateur
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Les 8 questions évaluatives (QE) 1/2

Présentation du système évaluatif

Mesure 1.1.4 - Valoriser durablement les 
ressources locales grâce aux activités 
touristiques et de loisirs

Les ressources locales ont-elles été valorisées de manière durable ?
Comment les activités de tourisme et de loisirs ont permis de valoriser les 
ressources locales ?

Mesure 1.1.5 - Développer le recours aux 
matériaux biosourcés et géosourcés et 
aux savoir-faire locaux

Le recours aux matériaux biosourcés, géosourcés et aux savoir-faire locaux a-t-il 
augmenté ?
Comment les actions mises en place ont-elles permis de structurer les filières 
artisanales existantes et d’en créer de nouvelles ?
Est-ce que le territoire est devenu plus attractif ?

Mesure 1.3.1  - Affirmer et valoriser la 
qualité des paysages productifs

La qualité des paysages s’est elle améliorée ?
Quelles ont été les évolutions paysagères et sont-elles conformes aux Objectifs 
de Qualité Paysagère (OQP) ?

Mesure 2.1.1 - Préserver des ressources 
en eau vivantes, de qualité et 
diversifiées

Le territoire s’est il mobilisé pour une gestion durable de la ressource en eau ?
La ressource en eau a-t-elle été améliorée ?

P a g e  1 1VAGABOND P r e s e n t a t i o n
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Les 8 questions évaluatives (QE) 2/2

Présentation du système évaluatif

Mesure 2.2.1 - Renforcer la 
fonctionnalité écologique du territoire 
à toutes les échelles

La fonctionnalité écologique du territoire a-t-elle été renforcée ?
Comment a évolué la Trame Verte et Bleue sur le territoire ?
Dans quelles mesures les actions ont-elles permis de préserver les milieux naturels 
?

Mesure 2.4.2 - Développer des 
formes architecturales et urbaines 
qualitatives et économes en foncier

Quelle est l’évolution de l’emprise urbaine sur le territoire ?
Les méthodes d’aménagement et de construction ont-elles répondu aux nouveaux 
enjeux ?
Le territoire est-il innovant en architecture et urbanisme ?

Mesure 3.1.2 - Développer un 
bouquet énergétique, dans le respect 
des paysages, de l’environnement et 
des souhaits des habitants

Le bouquet énergétique a-t-il été mis en place sur le territoire ?
La transition énergétique a-t-elle respecté les paysages, l'environnement et les 
souhaits des habitants ?
Comment la consommation énergétique du territoire a-t-elle diminué ?

Mesure 3.3.1 - Développer une offre 
de proximité de produits alimentaires 
locaux

Les productions alimentaires locales ont-elles été valorisées ?
Comment les actions mises en place ont-elles permis de structurer l’offre en 
produits locaux ?
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Le système évaluatif dans le projet de Charte Vocation 

Orientation 

Mesure Mesure

Orientation 

Mesure

36 INDICATEURS D’ETAT 

INDICATEURS DE SUIVI
3-4 / mesure

Suivre l’avancée de la mise en œuvre de la Charte
(tableau de bord de suivi et rapports d’activités)

28 INDICATEURS DE RESULTAT
 8 QUESTIONS ÉVALUATIVES

8 
MESURES 

PHARE
Analyser les impacts de la mise en œuvre de la Charte sur le territoire

Ils sont essentiellement composés d’indicateurs d’état
sélectionnés spécifiquement pour le suivi.

Ils doivent répondre aux 8 questions évaluatives.  

Évaluations à mi-parcours et finale de la Charte 

Présentation du système évaluatif

Suivre l’évolution du territoire sur les thématiques en lien avec les 
objectifs des orientations concernées

(Observatoire du territoire)

Structure de la Charte

P a g e  1 3VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH
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Présentation du système évaluatif

Avez-vous des questions ?
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1. Travail sur la thématique « paysage »

2. Travail sur la thématique « urbanisme »

P a g e  1 5VAGABOND P r e s e n t a t i o n
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Objectifs de Qualité 
Paysagère - OQP

Identification des unités et des structures paysagères (charte et plan de Parc)
Présentation des OQP par unité paysagère

Le Parc a finalisé son Plan de Paysage en 2023 :
• Le diagnostic de territoire : étudier les paysages et définir les entités paysagères, leurs 

enjeux propres et les dynamiques en cours sur le territoire

• Le plan d’actions : cinquante actions réparties en trois OQP. Chaque action est à 
considérer comme une piste de réflexion et vise principalement à aider les décideurs 
politiques, entrepreneurs, aménageurs ou particuliers à développer leurs projets dans le 
souci de la préservation des paysages et de l’amélioration du cadre de vie.

Objectifs de la Charte :
• Définir et résorber les points noirs paysagers sur le territoire
• Mettre en place des actions de préservation du paysage : Plan de Paysage + 

priorisation en fonction des entités paysagères

Travail sur la thématique « paysage »
Enjeux et attentes
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Enjeux et attentes de la visite de la délégation

RÉVISION DE LACH
ARTE

Publicité

Publicité

 Article L581-7 du code 
de l’environnement

Affichage de la posture du Parc en matière de publicité : souhaite-t-il une 
réintroduction ? Oui ou non ? La charte doit l’exposer clairement
 Si oui : - énoncer l’encadrement de cette réintroduction dans les RLP 

 - énoncer combien de communes sont concernées avec 
quelques caractéristiques générales de présentation 

Hors agglomération
« en dehors des lieux qualifiés d'agglomération par les règlements 

relatifs à la circulation routière, toute publicité est interdite »

En agglomération
« à l'intérieur des agglomérations, la publicité est interdite dans les 

Parcs naturels régionaux »

• Dispositions dédiées dans l’orientation « Renforcer la qualité des paysages dans leur diversité »
Développer et promouvoir une gamme de signalisation locale uniformisée au sein des agglomérations (charte 
signalétique)
Mettre en place ou réviser le Règlement Local de Publicité (RLP) à l’échelle des communes qui en sont dotées, ou à 
l’échelle des EPCI volontaires et veiller à leur comptabilité avec les objectifs de la Charte et la charte de signalétique

Le pouvoir de police devient une compétence des EPCI à partir de janvier 2024 : 
concertation à prévoir

P a g e  1 7VAGABOND P r e s e n t a t i o n
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Mesure 1.3.1 
Affirmer et valoriser la qualité des paysages productifs

Disposition 1 - Préserver et renforcer la singularité des entités paysagères, en particulier via la qualité de leurs 
paysages agricoles, viticoles et forestiers
• Maintenir la vocation première des espaces agricoles et forestiers
• Préserver les éléments caractéristiques des paysages : alignements d’arbres, haies, granges…
• Accompagner l’évolution de l’agriculture et de la viticulture pour accroître les qualités environnementales 

des paysages : prairies, bocages, zones humides, vallées viticoles…
• Maitriser la périurbanisation

Disposition 2 – Améliorer l’intégration paysagère des sites industriels (gravières, carrières, ZAE), des réseaux 
de transport d'énergie et de communication et des zones pavillonnaires et d’activités
• Aménagements paysagers qualitatifs (lotissement, gravière, carrières, ZA…)
• Prioriser le prolongement des zones urbaines
• Veiller à l’insertion paysagères des infrastructures de production d’énergie renouvelable
• Favoriser l’enterrement des réseaux

Renforcer la qualité des paysages dans leur diversité

Travail sur la thématique « paysage »
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Mesure 1.3.1 
Affirmer et valoriser la qualité des paysages productifs

Disposition 3 - Donner à voir et à comprendre les paysages pour les habitants et les touristes
• Identifier et qualifier les portes routières
• Mettre en valeur les points de vue remarquables, les sites archéologiques et historiques 
• Mettre en valeur les itinéraires de découvertes des paysages existant
• Aménager et créer des connexions douces

Disposition 4 – Structurer et harmoniser l’implantation de dispositifs signalétiques et publicitaires sur le 
territoire
• Faire respecter la réglementation
• Identifier et recenser les panneaux non réglementaires 
• Développer et promouvoir une gamme de signalétique uniformisée à l’échelle du territoire

Renforcer la qualité des paysages dans leur diversité

Travail sur la thématique « paysage »
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Mesure 1.3.1 
Affirmer et valoriser la qualité des paysages productifs

La qualité des paysages s’est elle améliorée ?
Quelles ont été les évolutions paysagères et sont-elles conformes au Objectifs de 
Qualité Paysagères (OQP) ?

Critères de jugement : Oui ? Non ? Comment ? Pourquoi ?

1. Les actions mises en 
place ont permis de limiter 

la banalisation des 
paysages

2. Les caractéristiques 
paysagères du territoire 
ont été maintenues et 
renforcées grâce aux 

actions de valorisation

3. Tous les points noirs 
paysagers bénéficient 

d’une intégration 
paysagère exemplaire

4. Les OQP ont été atteints 
grâce aux actions du Plan 

de Paysage

Renforcer la qualité des paysages dans leur diversité

?

Travail sur la thématique « paysage »
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Mesure 1.3.1 
Affirmer et valoriser la qualité des paysages productifs

La qualité des paysages s’est elle améliorée ?
Quelles ont été les évolutions paysagères et sont-elles conformes au Objectifs de Qualité Paysagères 
(OQP) ?

Critères de jugement

Les actions mises en 
place ont permis de 

limiter la banalisation des 
paysages

Tous les points noirs 
paysagers bénéficient 

d’une intégration 
paysagère exemplaire

Renforcer la qualité des paysages dans leur diversité

?

Travail sur la thématique « paysage »

Indicateur Définition Valeur initiale Valeur 
cible

Périodicité

Évolution du 
nombre de 
point noirs 
paysagers

(en lien avec la 
surface des 
extensions 
urbaines)

Espaces dont l'intérêt 
environnemental et paysager est 
dégradé
- Friches industrielles
- Zones pavillonnaires
- Zones d’activités
- Zones industrielles

Avoir une analyse qualitative de ses 
extensions

Comptabiliser 
précisément les 
points noirs via 
une étude sur 
l’ensemble du 
territoire

Évaluer la 
qualité 
paysagère de 
ces zones

100% des 
points 
noirs 
résorbés 
en 2040

Analyse à 
mener tous 
les 3 ans
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Mesure 1.3.1 
Affirmer et valoriser la qualité des paysages productifs

La qualité des paysages s’est elle améliorée ?
Quelles ont été les évolutions paysagères et sont-elles conformes au Objectifs de Qualité Paysagères 
(OQP) ?

Critères de jugement

Renforcer la qualité des paysages dans leur diversité

?

Travail sur la thématique « paysage »

Indicateur Définition Valeur initiale Valeur 
cible

Périodicité

Nombre de 
mesures 
réglementaires 
paysagères

Comptabilisation de mesures 
réglementaires de type :
- OAP : Orientation 
d’Aménagement et de 
Programmation
- ORE : Obligation Réelle 
Environnementale
- Éléments de paysage classés 
dans les documents d’urbanisme :

EBC : Espaces Boisés Classés 
(boisements, haies, vergers, 
jardins…)
ECE : Espaces de continuités 
écologiques (en lien avec la TVB)

- autres…
Évaluer leur qualité

Comptabiliser 
précisément 
ces éléments 
dans les 
documents 
d’urbanisme

2 / doc
sous 
forme 
d’OAP ou 
d’EBC ou 
autres 
dispositifs

3 ans

Les caractéristiques 
paysagères du territoire ont 

été maintenues et 
renforcées grâce aux 

actions de valorisation

Les OQP ont été atteints 
grâce aux actions du Plan 

de Paysage
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Enjeux et attentes

Maîtrise de l’urbanisation

Transposition du ZAN

Articulation avec les 
SCoT 

Objectif que les communes et EPCI du territoire se dotent d’un document 
d’urbanisme (Carte Communale, PLU, PLUi…)  
Identification des espaces à préserver de l’urbanisation (charte et plan)
Identification des dispositions pertinentes pour les SCoT 
Il est attendu des dispositions volontaires sur l’application du Zéro Zéro 
Artificialisation Nette : stratégie, espaces à préserver de l’urbanisation, 
principe de maitrise de l’urbanisation correspondant, voire identification des 
espaces devant contenir l’urbanisation… 

Travail sur la thématique « urbanisme »

• Rappel Objectif SRADDET : entre 2021 et 2031 diviser par 2 la consommation d'espaces Naturels, Agricoles 
et Forestiers (NAF) mesurée entre 2011 et 2021

• Rappel Objectif National : 0% d’artificialisation en 2050
« Consommation de NAF » et « artificialisation » ne sont pas les mêmes termes

Objectifs  : Chiffrer à l’échelle du territoire le potentiel foncier mobilisable et le respecter
2024 : le SRADDET donne les objectifs de diminution pour chaque SCoT
2025 : les SCoT donnent les objectifs à l'échelle des EPCI et communes (comptabilité des SCoT en 2026)

P a g e  2 3VAGABOND P r e s e n t a t i o n
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Mesure 2.4.2 
Développer des formes architecturales et urbaines qualitatives et économes 
en foncier 

Occupation du sol entre 2009 et 2019 – Étude Région Grand Est

Aménager un territoire de manière sobre et qualitative

Travail sur la thématique « urbanisme »
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Enjeux et attentes

Travail sur la thématique « urbanisme »

• Orientation dédiée : Aménager un territoire de manière sobre et qualitative
Mesure 2.4.1 « Dynamiser les cœurs de villes et conserver des villages de qualité »
Mesure 2.4.2 « Développer des formes architecturales et urbaines qualitatives et économes en foncier »
• Thématique transversale traitée comme telle dans de nombreuses autres mesures

Objectifs :
• Réduire la consommation d’espace naturels, agricoles et forestiers
• Respecter les objectifs du SRADDET à travers le SCoT ou être plus ambitieux sur le territoire ?

Maîtrise de l’urbanisation

Transposition du ZAN

Articulation avec les 
SCoT 

Objectif que les communes et EPCI du territoire se dotent d’un document 
d’urbanisme  
Identification des espaces à préserver de l’urbanisation (charte et plan)
Identification des dispositions pertinentes pour les SCoT 
Il est attendu des dispositions volontaires sur l’application du Zéro 
Artificialisation Nette : stratégie, espaces à préserver de l’urbanisation, 
principe de maitrise de l’urbanisation correspondant, voire identification des 
espaces devant contenir l’urbanisation… 

P a g e  2 5VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Disposition 1 - Réduire la consommation d’espace et l’étalement urbain
• Mobiliser et investir le bâti vacant (logements, services, commerces) et les dents creuses
• Prioriser la réhabilitation, la restructuration et l’extension du patrimoine bâti existant (dents creuses)
• Définir un potentiel foncier maximal d’urbanisation de manière concertée
• Répertorier et hiérarchiser les terrains artificialisés et dégradés pour les activités industrielles commerciales et 

l’habitat en cohérence avec les objectifs de chaque unité territoriale définie par les SCoT

Disposition 2 : Avoir une gestion intégrée des espaces urbanisés
• Mettre en place une palette végétale adaptée
• Avoir une gestion innovante de l’eau
• Avoir une intégration paysagère exemplaire de toutes opérations d’aménagement sur le territoire
• Proposer des nouvelles formes d’aménagement (espaces mutualisés, éco-constructions…)

Travail sur la thématique « urbanisme »

Mesure 2.4.2 
Développer des formes architecturales et urbaines qualitatives et économes 
en foncier 

Aménager un territoire de manière sobre et qualitative
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P a g e  2 6VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Disposition 3 - Développer les “nouvelles formes d’habiter”
• Proposer des solutions alternatives et innovantes à la reconversion du patrimoine bâti
• Diversifier l’offre d’habitat et l’accès au logement
• Promouvoir les opérations d’habitat partagé et groupé
• Augmenter la diversité des parcours résidentiels

Disposition 4 - Repenser totalement les méthodes de construction et d’aménagement
• Valoriser et récompenser les constructions et aménagements exemplaires
• Promouvoir la réinterprétation de l‘architecture vernaculaire locale
• Systématiser la prise en compte de la biodiversité dans les aménagements et les constructions
• Systématiser le recours aux matériaux de construction (bois, terre crue, chanvre) issus des filières locales 

dans les systèmes constructifs
• Amplifier le réemploi des matériaux disponibles sur place
• Prendre en compte les risques auxquels le bâti est confronté lors de réhabilitations et de constructions 

neuves (changement climatique…)

Travail sur la thématique « urbanisme »

Mesure 2.4.2 
Développer des formes architecturales et urbaines qualitatives et économes 
en foncier 

Aménager un territoire de manière sobre et qualitative

P a g e  2 7VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 2.4.2 
Développer des formes architecturales et urbaines qualitatives et économes 
en foncier 

Quelle est l’évolution de l’emprise urbaine sur le territoire ?
Les méthodes d’aménagement et de construction ont-elles répondu aux nouveaux enjeux ?
Le territoire est-il innovant en architecture et urbanisme ?

Critères de jugement : Oui ? Non ? Comment ? Pourquoi ?

Les actions mises en 
place ont permis de 

limiter la consommation 
d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers

Toutes les opérations 
d’aménagements 

respectent les 
préconisations de la 

Charte du Parc (palette 
végétale, gestion de l’eau, 
intégration paysagère…)

Aménager un territoire de manière sobre et qualitative

?

Travail sur la thématique « urbanisme »

Toutes les nouvelles 
constructions sont 

exemplaires et 
bénéficient d’un label de 

qualité

Les extensions urbaines 
sont limitées et les 

espaces urbanisés se 
sont densifiés
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P a g e  2 8VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 2.4.2 
Développer des formes architecturales et urbaines qualitatives et économes 
en foncier 

Quelle est l’évolution de l’emprise urbaine sur le territoire ?
Les méthodes d’aménagement et de construction ont-elles répondu aux nouveaux enjeux ?
Le territoire est-il innovant en architecture et urbanisme ?

Critères de jugement

Les actions mises en 
place ont permis de 

limiter la consommation 
d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers

Aménager un territoire de manière sobre et qualitative

?

Travail sur la thématique « urbanisme »

Indicateur Définition Valeur initiale Valeur cible Périodicité

Surface de la 
tache urbaine

Évolution des taches urbaines sur 
le territoire
Analyse à mener en lien avec les 
polarités sur le territoire

Se baser les enveloppe foncières 
du SRADDET puis des SCoT (pas 
avant 2027)

XX ha / sur le 
territoire

Valeur à 
analyser via la 
BD Topo + 
OSC G2E

Objectifs à 
donner à 
l’issu du 
travail des 
SCoT

Mi-charte et 
fin de 
Charte

Toutes les opérations 
d’aménagements respectent 

les préconisations de la 
Charte du Parc (palette 

végétale, gestion de l’eau, 
intégration paysagère…)
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ARTE

Mesure 2.4.2 
Développer des formes architecturales et urbaines qualitatives et économes 
en foncier 

Quelle est l’évolution de l’emprise urbaine sur le territoire ?
Les méthodes d’aménagement et de construction ont-elles répondu aux nouveaux enjeux ?
Le territoire est-il innovant en architecture et urbanisme ?

Critères de jugement
Les actions mises en 
place ont permis de 

limiter la consommation 
d’espaces naturels, 

agricoles et forestiers

Aménager un territoire de manière sobre et qualitative

?

Travail sur la thématique « urbanisme »

Indicateur Définition Valeur 
initiale

Valeur cible Périodicité

Surface des 
extensions 
urbaines

(en lien avec 
les points noirs 
paysagers)

Surface des extensions urbaines 
rapport aux objectifs 
d’artificialisation de chaque 
commune/territoire

Respect des objectifs du SCoT en 
se basant sur les taux 
d’artificialisation par EPCI et 
communes et les entités 
paysagères
Démontre la pression foncière du 
territoire et le dynamisme

Évolution 
à donner 
à l’issu du 
travail 
des SCoT 

Évolution à 
donner à l’issu 
du travail des 
SCoT 

Mi-charte et 
fin de 
Charte

Les extensions urbaines 
sont limitées et les 

espaces urbanisés se 
sont densifiés
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RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 3.3.1 Développer une offre de proximité de produits alimentaires locaux

Travail sur la thématique « produits alimentaires locaux »

Développer les productions alimentaires locales et de qualité 

Disposition 1 - Mieux connaitre les besoins et attentes du territoire et ses villes portes en matière de produits 
locaux
• Évaluer la demande en produits locaux (auprès des citoyens et des professionnels) et les besoins en termes 

de points de ventes / relais avec les modalité de vente les mieux adaptées (points de vente à la ferme, 
épiceries « classique » ou associative, distributeurs …) 

• Connaitre l’offre en produits locaux (dont sous signes de qualité) du territoire et les acteurs impliqués  
• Mettre en adéquation l’offre et la demande 
• Assurer une rémunération juste et stable des producteurs

Disposition 2 – Développer, diversifier et structurer l’offre en produits locaux du territoire 
• Développer et valoriser les filières locales
• Amplifier les démarches de diversification et transformation (ex : laboratoires alimentaires) 
• Pérenniser les structures de transformation existantes (ex : abattoir de Troyes) 
• Développer les démarches de promotion et de commercialisation notamment en circuits courts et vente 

directe
• Favoriser la création d’emplois directs et indirects (production, transformation, transport, vente, etc.) 
• Amplifier les partenariats entre les acteurs pour augmenter les débouchés
• Être le relais local des démarches de développement de filières, de la production à la distribution (ex : Projet 

alimentaire territorial (PAT) du Département de l’Aube) 

P a g e  3 1VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 3.3.1 Développer une offre de proximité de produits alimentaires locaux

Travail sur la thématique « produits alimentaires locaux »

Développer les productions alimentaires locales et de qualité 

Disposition 3 – Renforcer l’offre de produits sous signes officiels de la qualité et de l’origine (SIQO), labels et 
certifications
• Amplifier le développement de la marque locale « Valeurs Parc naturel régional » 
• Renforcer la mise en place : 

• l’agriculture biologique
• des labels locaux (ex : Agneau de l'Aube, Choucroute Label Rouge, Volailles Champenoises, etc.),
• des certifications environnementales (ex : Haute Valeur Environnementale, Viticulture Durable en 

Champagne, etc.) 
• des produits sous SIQO, en particulier l’AOP/AOC : Champagne, Brie de Meaux, Chaource
• d’autres labels de reconnaissance
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RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 3.3.1 Développer une offre de proximité de produits alimentaires locaux

Les productions alimentaires locales ont-elles été valorisées ?
Comment les actions mises en place ont-elles permis de structurer l’offre en 
produits locaux ?

Critères de jugement : Oui ? Non ? Comment ? Pourquoi ?

1. L’offre en produits 
locaux est structurée et 

accessible (points de 
vente)

2. Les productions 
alimentaires locales sont 

reconnus pour leur qualité 
et leur méthodes de 
production (labels et 

certification) 

3. L’offre en produits locaux 
s’est diversifiée et permet de 

valoriser toutes les ressources 
alimentaires du territoire

?
Développer les productions alimentaires locales et de qualité 

Travail sur la thématique « produits alimentaires locaux »

P a g e  3 3VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 3.3.1 Développer une offre de proximité de produits alimentaires locaux

Les productions alimentaires locales ont-elles été valorisées ?
Comment les actions mises en place ont-elles permis de structurer l’offre en 
produits locaux ?

Critères de jugement

L’offre en produits locaux 
est structurée et accessible 

(points de vente)

?
Développer les productions alimentaires locales et de qualité 

Indicateur Définition Valeur 
initiale

Valeur cible
2040

Périodicité

Nombre de 
producteurs 
agricoles 
pratiquant la 
vente directe

Comptabilisé le nombre de 
producteurs/transformateurs sur le 
territoire :
Contacter la CCI, la CMA et la CA

Étude à 
mener

Étude à mener 2 ans

Travail sur la thématique « produits alimentaires locaux »
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P a g e  3 4VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 3.3.1 Développer une offre de proximité de produits alimentaires locaux

Les productions alimentaires locales ont-elles été valorisées ?
Comment les actions mises en place ont-elles permis de structurer l’offre en 
produits locaux ?

Critères de jugement

?
Développer les productions alimentaires locales et de qualité 

Indicateur Définition Valeur 
initiale

Valeur cible
2040

Périodicité

Nombre de 
points de 
vente directe

Définition du point de vente directe : 
- Mise en relation directe et 
synchrone d’un vendeur et d’un ou 
de plusieurs acheteurs : vente à la 
ferme, marchés, AMAP, drive 
fermier, distributeur automatique.
- Vente par le biais d’un 
intermédiaire rémunérant le 
producteur au prix le plus juste : 
magasin de producteurs
- Restauration collective ?

Étude à 
mener

1 par pôle urbains : 
Brienne-le-Château et 
Vendeuvre-sur-Barse

1 par pôle relais 
structurant  : Lusigny-
sur-Barse, Piney, 
Chavanges et Dienville

1 par villes portes : 
Troyes, Bar-sur-Aube, 
Bar-sur-Seine et Saint-
Dizier

Mi-charte

Travail sur la thématique « produits alimentaires locaux »

3. L’offre en produits locaux 
s’est diversifiée et permet de 

valoriser toutes les 
ressources alimentaires du 

territoire
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Mesure 3.3.1 Développer une offre de proximité de produits alimentaires locaux

Les productions alimentaires locales ont-elles été valorisées ?
Comment les actions mises en place ont-elles permis de structurer l’offre en 
produits locaux ?

Critères de jugement

Les productions 
alimentaires locales sont 

reconnus pour leur qualité 
et leur méthodes de 
production (labels et 

certification) 

?
Développer les productions alimentaires locales et de qualité 

Indicateur Définition Valeur initiale 
2021

Valeur cible
2040

Périodicité

Surface en 
agriculture 
biologique

Comptabiliser la surface en AB 
sur l’ensemble du territoire via 
le RPG

4,7% de la SAU

2 919 ha

10% de la SAU

Moyenne en 
France en 2021 
10,3%

2 ans

Conversion des 
cultures 
annuelles, semi 
annuelles et 
prairies = 2 ans

Conversion des 
cultures 
pérennes = 3 
ans

Travail sur la thématique « produits alimentaires locaux »
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ARTE

Mesure 3.3.1 Développer une offre de proximité de produits alimentaires locaux

Les productions alimentaires locales ont-elles été valorisées ?
Comment les actions mises en place ont-elles permis de structurer l’offre en 
produits locaux ?

Critères de jugement

L’offre en produits locaux 
s’est diversifiée et permet 

de valoriser toutes les 
ressources alimentaires du 

territoire

?
Développer les productions alimentaires locales et de qualité 

Indicateur Définition Valeur initiale Valeur cible
2040

Périodicité

Nombre 
d'exploitation 
engagées dans 
des démarches 
de diversification 
et 
transformation

Mettre en avant les efforts 
de diversification et de 
transformations des 
exploitations du territoire

Valoriser l’ensemble des 
ressources locales 
disponibles

?? ?? ??

Travail sur la thématique « produits alimentaires locaux »

P a g e  3 7VAGABOND P r e s e n t a t i o n

Ordre du jour - Réunion du 2 octobre 2023 

RÉVISION DE LACH
ARTE

1. Travail sur la thématique « énergies renouvelables  »

2. Travail sur la thématique « matériaux locaux/filières »
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P a g e  3 8VAGABOND P r e s e n t a t i o n
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ARTE

Mesure 3.1.2 
Développer un bouquet énergétique, dans le respect des paysages, de 
l’environnement et des souhaits des habitants

Travail sur la thématique « énergies renouvelables »

Tendre vers un territoire à énergie positive (ou : neutre en carbone) 

Disposition 1 – Promouvoir collectivement les énergies renouvelables et de récupération 
• Organiser et pérenniser une gouvernance locale

• Renforcer et respecter la démarche de concertation locale avec l’ensemble des partenaires dans tous 
projets d’ampleur (élus, profession agricole, monde associatif, gestionnaire de réseau et Parc) et les 
habitants du territoire

• Inciter les habitants du territoire à s’investir dans la mise en place de solutions locales de production 
d’énergie renouvelables (boucle d’énergie à Rives Dervoises par exemple)

• Valoriser les sites exemplaires et innovants dans les secteurs cibles (collectivités, industriels, exploitants 
agricoles, particuliers) sur le territoire et permettre les échanges de savoir-faire 

• Réaliser des études de potentiel de développement et organiser une veille des ressources en la matière 
(nouvelles technologies...)

• Diffuser les connaissances sur les potentiels et les gisements disponibles en énergies renouvelables sur le 
territoire

P a g e  3 9VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 3.1.2 
Développer un bouquet énergétique, dans le respect des paysages, de 
l’environnement et des souhaits des habitants

Travail sur la thématique « énergies renouvelables »

Tendre vers un territoire à énergie positive (ou : neutre en carbone) 

Disposition 2 – Généraliser l’investissement citoyen et collectif et favoriser les retombées économiques locales 

• Amplifier les retombées économiques locales des installations de production et de récupération d’énergie 
renouvelables pour maintenir la valeur ajoutée du territoire  

• Développer le financement participatif et citoyen des projets (centrale villageoise) pour garantir 
l’appropriation locale

• Mettre en place des Sociétés d’Economie Mixte (SEM) ou s’appuyer celle existante pour le financement, la 
construction puis l’exploitation d'installation de production d’énergie renouvelables

• Intégrer les solutions d’autoconsommation dans les projets de constructions neuves et de rénovation 
(solaire thermique, photovoltaïque, géothermie...) 
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Mesure 3.1.2 
Développer un bouquet énergétique, dans le respect des paysages, de 
l’environnement et des souhaits des habitants

Travail sur la thématique « énergies renouvelables »

Tendre vers un territoire à énergie positive (ou : neutre en carbone) 

Disposition 3 – Développer les filières en respectant les spécificités paysagères, architecturales et technico-
économiques du territoire
• Veiller aux impacts paysagers, environnementaux, économiques et sociaux des projets au sein du périmètre 

de classement comme en périphérie immédiate du Pnr ou en limite d’autres périmètres de protection et de 
gestion

• Renforcer le développement d’installations en autoconsommation et le développement des énergies de 
récupération individuelles et collectives

• Valoriser localement la production d’énergie renouvelables
et de récupération dans des réseaux de chaleur 

• Structurer et maintenir la filière bois-énergie

P a g e  4 1VAGABOND P r e s e n t a t i o n
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ARTE

Mesure 3.1.2 
Développer un bouquet énergétique, dans le respect des paysages, de 
l’environnement et des souhaits des habitants

Travail sur la thématique « énergies renouvelables »

Tendre vers un territoire à énergie positive (ou : neutre en carbone) 

Disposition 3 – Développer les filières en respectant les spécificités paysagères, architecturales et technico-
économiques du territoire

• Accompagner la filière gaz renouvelable sur le territoire :
• Veiller à maintenir d’une agriculture durable et non concurrencée
• Développer de nouvelles technologies adaptées aux contraintes techniques de réseaux et à 

l’autoconsommation
• Trouver de nouvelles sources de matières méthanisables (déchets issus des IAA, boues d’épuration, 

restauration collective...)

• Développer la filière éolienne au sein des zones favorables :
• Prioriser le développement sur des secteurs définis comme favorables à l’issue d’une concertation entre 

tous les acteurs et habitants du territoire
• Éviter le développement éolien dans les secteurs paysagers et écologiques sensibles : Champagne 

humide, zone Ramsar, vallées de l’Aube et de la Seine, zone d’exclusion de la Charte UNSECO du Barrois 
viticole



12/04/2024

21

P a g e  4 2VAGABOND P r e s e n t a t i o n
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ARTE

Mesure 3.1.2 
Développer un bouquet énergétique, dans le respect des paysages, de 
l’environnement et des souhaits des habitants

Travail sur la thématique « énergies renouvelables »

Tendre vers un territoire à énergie positive (ou : neutre en carbone) 

Disposition 4 – Développer l’exemplarité des collectivités publiques et renforcer leur rôle 

• Systématiser l’installation de système de production et/ou de récupération d’énergie sur les bâtiments neufs 
et la rénovation tout en prenant en compte leurs impacts potentiels

• Inciter l’installation de système de production et/ou de récupération d’énergie dans les documents 
d’urbanisme

• Amplifier la mise en place de réseaux de chaleur notamment dans les bâtiments publics 

• Mettre en œuvre un plan d’installation d’énergies renouvelables et récupération sur le patrimoine des 
collectivités (foncier et bâti) 

• Encourager et soutenir les solutions de stockage de l’énergie, de conversion d’énergie et les nouvelles 
méthodes de production (en s’appuyant sur l’UTT de Troyes, les Fab Lab territoriaux, etc.)
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ARTE

Mesure 3.1.2 
Développer un bouquet énergétique, dans le respect des paysages, de 
l’environnement et des souhaits des habitants

Travail sur la thématique « énergies renouvelables »

Tendre vers un territoire à énergie positive (ou : neutre en carbone) 
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P a g e  4 4VAGABOND P r e s e n t a t i o n
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Mesure 3.1.2 
Développer un bouquet énergétique, dans le respect des paysages, de 
l’environnement et des souhaits des habitants

Travail sur la thématique « énergies renouvelables »

Tendre vers un territoire à énergie positive (ou : neutre en carbone) 
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Mesure 3.1.2 
Développer un bouquet énergétique, dans le respect des paysages, de 
l’environnement et des souhaits des habitants

Le bouquet énergétique a-t-il été mis en place sur le territoire ?
La transition énergétique a-t-elle respecté les paysages, l'environnement et les 
souhaits des habitants ?
Comment à évoluer la consommation énergétique du territoire ?

Critères de jugement

1. Le bouquet 
énergétique a été mise 

en place sur le 
territoire

2. Les ressources liées 
à la production d’EnRR 

ont permis d’investir 
massivement sur le 

territoire

3. La production 
d’EnRR représente la 

majorité de la 
consommation 
énergétique du 

territoire

?

Travail sur la thématique « énergies renouvelables »

Tendre vers un territoire à énergie positive (ou : neutre en carbone) 

4. Le territoire est 
exemplaire en matière 
de production d’EnRR 
grâce au maintien de 

ses spécificités 
paysagères
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Mesure 3.1.2 
Développer un bouquet énergétique, dans le respect des paysages, de 
l’environnement et des souhaits des habitants

Travail sur la thématique « énergies renouvelables »

Tendre vers un territoire à énergie positive (ou : neutre en carbone) 

La consommation d’énergie issue des filières 
renouvelables (hors bois énergie) a triplé depuis 
1990.

Cependant cette tendance reste faible par 
rapport aux objectifs de développement des 
EnRR.

Objectifs SRADDET 2050 : produire 3,2 fois plus 
d’EnRR qu’en 2010

x3
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Mesure 3.1.2 
Développer un bouquet énergétique, dans le respect des paysages, de 
l’environnement et des souhaits des habitants

Le bouquet énergétique a-t-il été mis en place sur le territoire ?
La transition énergétique a-t-elle respecté les paysages, l'environnement et les 
souhaits des habitants ?
Comment la consommation énergétique du territoire a-t-elle diminué ?

Critères de jugement

?

Travail sur la thématique « énergies renouvelables »

Tendre vers un territoire à énergie positive (ou : neutre en carbone) 

Indicateur Définition Valeur initiale 
2021

Valeur cible
2040

Périodicité

Taux de 
couverture des 
consommations 
énergétiques 
par les EnR&R

Calculer la part des EnRR 
dans la consommation finale
La consommation finale 
correspond à l’énergie livrée 
au consommateur pour sa 
consommation finale.

Objectif France 2030 : 33%
Objectif SRADDET 2030 41% 
Objectif SRADDET 2050 : 100%

28% de la 
consommation 
finale

75 % de la 
consommation

Mi-charte et 
évaluation 
finale

1. Le bouquet énergétique a été 
mise en place sur le territoire
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P a g e  4 8VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 3.1.2 
Développer un bouquet énergétique, dans le respect des paysages, de 
l’environnement et des souhaits des habitants

Travail sur la thématique « énergies renouvelables »

Tendre vers un territoire à énergie positive (ou : neutre en carbone) 

• Transport routier = 36% (avec 90% issues des 
produits pétroliers)

• Résidentiel = 28%

• Industrie = 18%

• Tertiaire = 9%

Près la moitié des consommations du secteur 
résidentiel proviennent de la filière bois énergie. Dans le 
secteur industriel, les énergies fossiles carbonées 
prédominent, avec près de la moitié des consommations 
liées à la combustion de minéraux solides.

P a g e  4 9VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 3.1.2 
Développer un bouquet énergétique, dans le respect des paysages, de 
l’environnement et des souhaits des habitants

Travail sur la thématique « énergies renouvelables »

Tendre vers un territoire à énergie positive (ou : neutre en carbone) 

Rappel : Transport routier = 36% de la 
consommation finale du territoire
(avec 90% issues des produits pétroliers)
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P a g e  5 0VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 3.1.2 
Développer un bouquet énergétique, dans le respect des paysages, de 
l’environnement et des souhaits des habitants

Comment la consommation énergétique du territoire a-t-elle diminué ?

Critères de jugement

?

Travail sur la thématique « énergies renouvelables »

Tendre vers un territoire à énergie positive (ou : neutre en carbone) 

Indicateur Définition Valeur initiale 
2020

Valeur cible
2040

Périodicité

Consommation 
énergétique du 
territoire

Évaluer la consommation 
énergétique du territoire par 
secteur d’activité

Objectif SRADDET (comparé 
à 2012) :
-29% d’ici 2030
-55% d’ici 2050
et
100% du parc résidentiel en 
BBC d’ici 2050

714 GWh - 55% (par 
rapport à 2010)
Soit 437 GWh

en agissant 
prioritairement 
sur le parc 
résidentiel

(Cf indicateur 
bâtiments 
biosourcés)

Mi-charte 
et 
évaluation 
finale

3. La production d’EnRR 
représente la majorité de la 
consommation énergétique 

du territoire

La consommation énergétique du territoire a diminué de - 36% par rapport à 2010

P a g e  5 1VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 3.1.2 
Développer un bouquet énergétique, dans le respect des paysages, de 
l’environnement et des souhaits des habitants

Le bouquet énergétique a-t-il été mis en place sur le territoire ?

Critères de jugement

?

Travail sur la thématique « énergies renouvelables »

Tendre vers un territoire à énergie positive (ou : neutre en carbone) 

Indicateur Définition Valeur initiale 
2020

Valeur cible
2040

Périodicité

Part de la 
production 
EnRR du 
territoire

Part de la production des EnRR 
dans la production totale du 
territoire (sur la base des 
consommation énergétique 
finale)

24% de la 
consommation 
finale (EnRR + 
bois énergie)

Rappel : -16% de 
consommations 
d’énergies 
fossiles depuis 
2010

50 % de la 
consommation 
finale

Mi-charte et 
évaluation 
finale

1. Le bouquet énergétique a été 
mise en place sur le territoire
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P a g e  5 2VAGABOND P r e s e n t a t i o n

Ordre du jour - Réunion du 02 novembre 2023 

RÉVISION DE LACH
ARTE

1. Travail sur la thématique « matériaux locaux/filières »

2. Travail sur la thématique « tourisme »

P a g e  5 3VAGABOND P r e s e n t a t i o nTravail sur la thématique « matériaux locaux/filières »
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.1.5 
Développer le recours aux matériaux biosourcés et géosourcés et aux savoir-
faire locaux

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

Disposition 1 - Soutenir les artisans des filières locales 

• Structurer un réseau d’artisans et des petites et moyennes entreprises locales de première et de deuxième 
transformation pour mutualiser les équipements, l’investissement, etc.

• Renforcer les travaux de recherche et développement entre les entreprises de transformation des matériaux 
bio et géo-sourcés, les laboratoires de Recherche & Développement et les instituts d’enseignement supérieur 
(ex : Technopole de l’Aube, INRAE, UTT, …) 

• Favoriser la formation aux savoir-faire locaux pour une transmission aux générations futures (en lien avec 
les instituts de formation dédiés : CAPEB et l’IUMP) 

• Renforcer l’attractivité du territoire pour attirer un nouvel élan de main-d'œuvre qualifiée sur le territoire (ex : 
créer un foyer de jeunes travailleurs) 

• Favoriser l’industrialisation des process ainsi que l’expérimentation de techniques à hautes performances 
énergétiques et environnementales 
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P a g e  5 4VAGABOND P r e s e n t a t i o nTravail sur la thématique « matériaux locaux/filières »
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.1.5 
Développer le recours aux matériaux biosourcés et géosourcés et aux savoir-
faire locaux

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

Disposition 2 - Accroître la structuration de la filière bois et favoriser l’innovation et l’excellence

• Promouvoir le réseau d’artisans (scieurs, charpentiers, menuisiers, ébénistes, etc.) auprès des habitants du Pnr

• Accroître la valorisation locale des produits issus de la forêt et être un territoire actif dans le développement du pôle Bois 
Sud Champagne

• Établir des partenariats avec les missions de prescription bois d’autres territoires pour favoriser la croissance des 
entreprises du Parc 

• Faire l'état des lieux concernant la transformation des essences de feuillus divers (dont le peuplier) et de résineux 

• Favoriser l’usage du bois local dans la construction publique et privée par l’exemple et la sensibilisation (en lien avec le 
Pacte Bois Biosourcés de FIBOIS Grand Est)

• Étudier la mise en place de processus industriels pour diminuer les coûts de production (fenêtres, portes, volets, 
clôtures...)

• Expérimenter de nouvelles utilisations pour développer les débouchés du bois local, la diversité des productions et les 
modes de transformation

P a g e  5 5VAGABOND P r e s e n t a t i o nTravail sur la thématique « matériaux locaux/filières »
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.1.5 
Développer le recours aux matériaux biosourcés et géosourcés et aux savoir-
faire locaux

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

Disposition 3 – Amplifier le développement de la filière chanvre sur le territoire   

• Systématiser le recours aux matériaux issus de la filière chanvre dans les systèmes constructifs 
(constructions neuves et rénovation, isolation...)

• S’appuyer sur le Pôle européen du chanvre et être partie prenante dans la gouvernance locale pour : 
o Amplifier la culture du chanvre sur le territoire (culture à bas niveau d’intrant)
o Accélérer l’utilisation du chanvre dans les différents secteurs du textile (ex. habillement, ameublement, 

linge de maison…)
o Développer les nouveaux marchés et les nouveaux débouchés de la filière chanvre (cosmétique, 

matières plastiques...)
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P a g e  5 6VAGABOND P r e s e n t a t i o nTravail sur la thématique « matériaux locaux/filières »
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.1.5 
Développer le recours aux matériaux biosourcés et géosourcés et aux savoir-
faire locaux

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

Disposition 4 - Faire de la terre crue un important contributeur à la transition écologique du secteur du bâtiment 
et des travaux publics

• Valoriser à l’ensemble des acteurs du BTP, des aménageurs et des particuliers les atouts de la construction 
terre : disponibilité, confort, durabilité, hydrorégulation, renouvelable, réparabilité... 

• Structurer un réseau de professionnels et en faire la promotion auprès des collectivités, des particuliers et 
habitants (annuaire, visite de réalisation, conférences...)

• Développer l’usage de la terre dans la construction publique et privée, par l’exemple et la sensibilisation 
(voyages d’étude, chantiers participatifs, expositions et conférences, participation à des programmes 
nationaux...) et développer 

• Amplifier la construction terre sous toutes ses formes (torchis, adobe, brique...) dans les nouvelles 
constructions 

• Concevoir de nouveaux matériaux adaptés à la rénovation du bâti ancien et à la construction neuve résultant 
de la recherche et développement dans ce domaine

P a g e  5 7VAGABOND P r e s e n t a t i o nTravail sur la thématique « matériaux locaux/filières »
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.1.5 
Développer le recours aux matériaux biosourcés et géosourcés et aux savoir-
faire locaux

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

Disposition 5 – Développer de nouvelles filières de matériaux biosourcés et de réemploi

• Répertorier et identifier les matériaux de réemploi sur le territoire (collectivités publiques, réseaux 
d’entreprises et d’artisans...) pour organiser de nouvelles filières de matériaux locaux biosourcés (herbe/foin, 
paille, etc.)  

• Créer une filière de récupération de matériaux issus de la déconstruction pour un réemploi local, notamment 
pour les initiatives régionales (type matériauthèque...) 

• Inciter à l’utilisation de matériaux de réemploi dans des chantiers publics et privés de construction et de 
rénovation

• Encourager l’entretien et la gestion durable des haies pour favoriser la production de fourrage, de litière, de 
bois d’œuvre et de biomasse

• Développer des filières locales de valorisation des biomatériaux issus des haies et de l’entretien des 
tranchées forestières (notamment sous lignes du concessionnaire Rte)
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P a g e  5 8VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.1.5 
Développer le recours aux matériaux biosourcés et géosourcés et aux savoir-
faire locaux

Le recours au matériaux biosourcés, géosourcés et aux savoir-faire locaux a-t-il 
augmenté ?
Comment les actions mises en place ont-elles permis de structurer les filières 
artisanales existantes et d’en créer de nouvelles ?
Est-ce que le territoire est devenu plus attractif ?

Critères de jugement : Oui ? Non ? Comment ? Pourquoi ?

1. Les actions mises en 
place ont permis de 

structurer et de pérenniser 
la filière bois

2. La transmission des 
savoir-faire locaux et la 

valorisation des 
ressources locales ont 
facilité le renforcement 
des réseaux d’artisans

3. Les actions mises en 
place ont permis 

d’augmenter 
l’attractivité du territoire 

(emploi)

4. Le recours aux 
matériaux biosourcés, 

géosourcés et de réemploi 
a permis la rénovation 

énergétique des bâtiments

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

?

Travail sur la thématique « matériaux locaux/filières »

P a g e  5 9VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.1.5 
Développer le recours aux matériaux biosourcés et géosourcés et aux savoir-
faire locaux

Le recours au matériaux biosourcés, géosourcés et aux savoir-faire locaux a-t-il 
augmenté ?

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

?

Travail sur la thématique « matériaux locaux/filières »

Critères de jugement
Indicateur Définition Valeur initiale 

2021
Valeur cible

2040
Périodicité

Nombre 
d’entreprises de la 
1ère et 2nde  
transformation du 
bois présentes sur 
le territoire du Parc 
et en périphérie

1ère transformation  = 
sciage, tranchage, 
déroulage…

2nde transformation = 
menuiserie, charpente…

Comptabiliser le nombre 
d’entreprises/auto-
entrepreneurs
Travail à mener avec le 
collectif « Bois Sud 
Champagne »

Sur le territoire 
élargi
1ère = 4 dont 2 
scieries sur le 
territoire actuel)

2nde = 23

A actualiser avec 
le collectif « Bois 
Sud Champagne »

Maintien Mi-charte et 
évaluation 
finale

1. Les actions 
mises en place ont 

permis de 
structurer et de 

pérenniser la filière 
bois
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P a g e  6 0VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.1.5 
Développer le recours aux matériaux biosourcés et géosourcés et aux savoir-
faire locaux

Le recours au matériaux biosourcés, géosourcés et aux savoir-faire locaux a-t-il 
augmenté ?

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

?

Travail sur la thématique « matériaux locaux/filières »

Critères de jugement

Indicateur Définition Valeur initiale 
2018

Valeur cible
2040

Périodicité

Nombre de 
constructions 
ayant obtenu le 
label 
« Bâtiment 
biosourcé » 
(Décret n°2012-518 
du 19 avril 2012)

Label de qualité de construction 
faisant appel à l’utilisation de 
matériaux biosourcés.
Il dispose de plusieurs niveaux 
d’exigence quantitatifs (en 
fonction de la masse mise en 
œuvre) et qualitatifs (fiche de 
déclaration environnementale et 
sanitaire, recourt au bois issu de 
forêts gérées durablement, 
assurer une faible émission de 
CO2, certification énergétique).

L’ojectif est de mobiliser les 
ressources locales pour assurer la 
transition énergétique

T0 en cours

contact avec 
organisme 
certificateurs 
de label

50% des 
nouvelles 
constructions 
d’ici 2040

Rappel SRADDET : 100% 
du parc résidentiel en 
BBC d’ici 2050

Mi-charte et 
évaluation 
finale4. Le recours aux 

matériaux biosourcés, 
géosourcés et de 

réemploi a permis la 
rénovation énergétique 

des bâtiments

P a g e  6 1VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.1.5 
Développer le recours aux matériaux biosourcés et géosourcés et aux savoir-
faire locaux

Comment les actions mises en place ont-elles permis de structurer les filières 
artisanales existantes et d’en créer de nouvelles ?

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

?

Travail sur la thématique « matériaux locaux/filières »

Critères de jugement

Indicateur Définition Valeur initiale 
2021

Valeur cible
2040

Périodicité

Nombre de projet 
faisant appel à 
l’économie 
circulaire

Projets structurants réalisés sur le 
territoire
Actions portées par le Parc, les ECPI, 
communes, associations ou collectifs, 
entreprises (dans le domaine de l’ESS).

L’objectif est de montrer la dynamique 
et de recueillir les initiatives des forces 
vives du territoire

étude à mener 10 Mi-charte et 
évaluation 
finale

2. La transmission 
des savoir-faire 

locaux et la 
valorisation des 

ressources locales 
à faciliter le 

renforcement des 
réseaux d’artisans
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P a g e  6 2VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.1.5 
Développer le recours aux matériaux biosourcés et géosourcés et aux savoir-
faire locaux

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

Travail sur la thématique « matériaux locaux/filières »

• Agriculture : 10%
670 emplois (- 500 en 10ans)

• Industrie = 14%
1 000 emplois (- 50% en 10 ans)

• Construction = 8%
550 emplois (- 290 en 10 ans)

• Commerces, transports, Services = 31%
2 200 emplois (- 480 en 10 ans)

• Administration, Enseignement, Santé, Social = 37%
2 682 emplois (stable sur 10ans)

Au total : 7 400 emplois (-20% en 10 ans) pour 31 060 habitants
chiffres 2018

3. Les actions mises en 
place ont permis 

d’augmenter 
l’attractivité du 

territoire (emploi)

P a g e  6 3VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.1.5 
Développer le recours aux matériaux biosourcés et géosourcés et aux savoir-
faire locaux

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

Travail sur la thématique « matériaux locaux/filières »

Focus sur les flux de déplacements : migration pendulaire domicile-travail des actifs (chiffres 2018)

Les actifs domiciliés sur le périmètre d’étude travaillent pour :
• 58% à l’extérieur du territoire (7 400 flux) : centrées sur l’agglomération troyenne
• 42% à l’intérieur du territoire (5 000 flux) : polarisés essentiellement autour de Brienne-le-Château

En d’autres termes :

58% des actifs
habitent et travaillent à l’extérieur du territoire

42% des actifs
habitent et travaillent sur le territoire
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P a g e  6 4VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.1.5 
Développer le recours aux matériaux biosourcés et géosourcés et aux savoir-
faire locaux

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

Travail sur la thématique « matériaux locaux/filières »

Focus sur les flux de déplacement : migration pendulaire domicile-travail des actifs

Flux des actifs internes

Les déplacements internes des actifs représentent 57% des flux à 
l’intérieur du territoire (2 900 déplacements).

P a g e  6 5VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.1.5 
Développer le recours aux matériaux biosourcés et géosourcés et aux savoir-
faire locaux

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

Travail sur la thématique « matériaux locaux/filières »

Focus sur les flux de déplacement : migration pendulaire domicile-travail des actifs

Flux des actifs entrants

Les déplacements entrants des actifs représentent 25% des flux à 
l’extérieur du territoire
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P a g e  6 6VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.1.5 
Développer le recours aux matériaux biosourcés et géosourcés et aux savoir-
faire locaux

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

Travail sur la thématique « matériaux locaux/filières »

Focus sur les flux de déplacement : migration pendulaire domicile-travail des actifs

Flux des actifs sortants

Les déplacements sortants des actifs représentent 75% des flux à 
l’extérieur du territoire.

P a g e  6 7VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.1.5 
Développer le recours aux matériaux biosourcés et géosourcés et aux savoir-
faire locaux

Est-ce que le territoire est devenu plus attractif ?

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

?

Travail sur la thématique « matériaux locaux/filières »

Critères de jugement Indicateur Définition Valeur initiale 
2018

Valeur cible
2040

Périodicité

Nombre d'emplois 
du territoire par 
habitant 

Nombre d’emploi sur le 
territoire en rapport au 
nombre d’habitant

Permet de montrer 
l’évolution de l’attractivité du 
territoire

Étudier la répartition par 
secteur d’activité

24%
Soit 24 emplois 
pour 100 
habitants

Actualiser les 
données de 
2021

Maintien Mi-charte et 
évaluation 
finale

3. Les actions mises en 
place ont permis 

d’augmenter 
l’attractivité du 

territoire (emploi)
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ARTE

Enjeux et attentes

Circulation des Véhicules 
à moteur 

 Article L362-1 du code 
de l’environnement

Présenter la situation du territoire en matière de circulation des véhicules à 
moteur et identifier les zones à enjeux
Représentation sur le plan de Parc ou dans un encart des zones à enjeux 
Engagement des communes à prendre un arrêté pour la mise en œuvre des 
mesures d’encadrement 

« En vue d'assurer la protection des espaces naturels, la circulation des véhicules à moteur est interdite en dehors des voies 
classées dans le domaine public routier de l'Etat, des départements et des communes, des chemins ruraux et des voies 

privées ouvertes à la circulation publique des véhicules à moteur.» (Article L362-1)

• Disposition dédiée « Encadrer la circulation des véhicules à moteur dans les espaces naturels et les activités 
de loisirs dans les espaces naturels » 

• Engagement des communes et intercommunalités :
Élaborer et veiller aux respects des arrêtés municipaux et prendre des arrêtés spécifiques limitant la circulation des 
véhicules motorisés (article L. 362-1 du Code de l’environnement) sur les chemins ruraux en raison de la sensibilité 
environnementale du site, de la fréquentation, de la dégradation et de la pollution.

Travail sur la thématique « tourisme »

P a g e  6 9VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.3.1 Valoriser durablement les ressources locales grâce aux activités touristiques 
et de loisirs Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire 

Travail sur la thématique « tourisme »

Disposition 1 – Poursuivre le développement et la structuration des activités de pleine nature

• Développer l’observation ornithologique sur l'ensemble du territoire, les actions en partenariat avec le Lac du 
Der pour favoriser l’inscription de la zone Ramsar “Etangs de la Champagne humide” comme une destination 
ornithologique de renom

• Structurer, pérenniser et animer les circuits de randonnée pédestres existants 

• Multiplier les itinéraires cyclables sécurisés en s’appuyant sur la voie verte des grands lacs Seine et Aube 
pour desservir l’ensemble du territoire

• Développer les pistes équestres en s’appuyant sur l’existant et sur la route européenne d’Artagnan
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Mesure 1.3.1 Valoriser durablement les ressources locales grâce aux activités touristiques 
et de loisirs Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire 

Travail sur la thématique « tourisme »

Disposition 2 – Concilier les usages et encadrer les activités en milieu naturel 

• Maîtriser le développement des activités en zones naturelles sensibles (identifier ces zones, sensibiliser les 
usagers, équiper et aménager)

• Concilier les usages en milieux forestiers (randonneurs pédestres, équestres, vététistes, cueilleurs, coureurs, 
exploitants, sylviculteurs, propriétaires, chasseurs…)

• Concilier les usages sur les lacs (pratiquants de sports nautiques, baigneurs, pêcheurs, ornithologues...)

• Etablir une veille sur l’impact environnemental des activités de pleine nature pour anticiper la 
surfréquentation des sites sensibles

P a g e  7 1VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.3.1 Valoriser durablement les ressources locales grâce aux activités touristiques 
et de loisirs Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire 

Travail sur la thématique « tourisme »

Disposition 3 – Activer l’ensemble des ressources territoriales pour faire émerger de nouvelles offres

• Déconcentrer l’activité des lacs et forêts de la Champagne humide en exploitant le potentiel touristique d’autres entités 
paysagères du Parc (Balcon du Parc, vallées de l’Aube et de la Seine, coteaux du Barrois…)

• Exploiter le potentiel touristique du petit patrimoine culturel et naturel (patrimoine vernaculaire, arbres remarquables…)

• Exploiter le potentiel touristique du patrimoine bâti remarquable (ouverture au public des églises, château, valoriser les 
connaissances liées à ces patrimoines...)

• Développer les activités touristiques et/ou de loisirs au sein des exploitations agricoles (agritourisme) et artisanales

• Capitaliser sur les grands pans historiques du territoire pour la création de nouvelles offres (Napoléon, Templiers…)

• Soutenir le folklore local et traditions populaires (promotion des fêtes, inciter les touristes à participer à ce type de 
manifestation...)
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Mesure 1.3.1 Valoriser durablement les ressources locales grâce aux activités touristiques 
et de loisirs Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire 

Travail sur la thématique « tourisme »

Disposition 4 - Développer un tourisme “sans barrières” accessible toute l’année

• Rendre accessibles les expériences touristiques aux personnes à mobilité réduite et personnes à handicap 
non moteur

• Développer des offres touristiques fondées sur des valeurs d’inclusion (accessibilité aux plus précaires…)

• Encourager l’ouverture des sites/activités sur les ailes de saison (automne/hiver), notamment sur certains 
temps forts de l’année

• Renouveler les activités de loisirs régulièrement pour une redécouverte de ces activités par les locaux

P a g e  7 3VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.3.1 Valoriser durablement les ressources locales grâce aux activités touristiques 
et de loisirs Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire 

Travail sur la thématique « tourisme »

Disposition 5 - Renforcer le caractère authentique des offres touristiques

• Poursuivre le développement de la Marque “Valeurs Parc naturel régional”

• Impliquer les habitants pour faire découvrir le territoire et leurs « activités du quotidien » aux touristes 
(réseau des Amis du Parc, des Greeters, aubassadeurs, guides...)

• Diversifier et mixer les activités des sites touristiques tout en leur garantissant de la lisibilité dans les 
fonctionnalités (ouvrir les sites aux activités associatives, aux services à destination des habitants...)

• Impliquer les acteurs locaux dans le développement d’offres touristiques structurantes (impliquer le tissu 
associatif, les prestataires bénéficiant de la Marque “Valeurs Parc naturel régional”... selon les projets)
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Mesure 1.3.1 Valoriser durablement les ressources locales grâce aux activités touristiques 
et de loisirs Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire 

Travail sur la thématique « tourisme »

Disposition 6 – Accompagner, former et outiller les acteurs du tourisme

• Mettre en place un observatoire du tourisme (fréquentation touristique, provenance des touristes, évolution 
de l’offre touristique...)

• Former, outiller et partager les connaissances du Parc aux acteurs touristiques (ornithologie, faune, flore, 
paysages...)

• Mettre en place de stratégies RSE (Responsabilité Sociale des Entreprises) auprès des acteurs touristiques 
(favoriser un comportement transparent et éthique sur les 3 piliers fondamentaux : économique, social et 
environnemental)

• Optimiser l’accompagnement des prestataires touristique en identifiant et en clarifiant le champ 
d’intervention de chaque acteur institutionnel

• Monter en gamme et en visibilité les offres touristiques et de loisirs (digitalisation et design de l’offre, 
stratégie de développement à court/moyen/long terme...)

P a g e  7 5VAGABOND P r e s e n t a t i o n
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Mesure 1.3.1 
Valoriser durablement les ressources locales grâce aux activités touristiques 
et de loisirs

Les activités touristiques et de loisirs ont-elles permis de valoriser les ressources 
locales de manière durable ?
Les actions mis en place ont elle permit de développer le « slow tourisme » ?

Critères de jugement : Oui ? Non ? Comment ? Pourquoi ?

1. Le territoire est identifié 
comme une destination de 

référence

2. Les offres de loisirs se 
sont orientées vers la 

valorisation des 
ressources locales 

permettant de pérenniser 
les filières (lien avec 
mesure précédente)

3. L’offre est disponible 
et accessible par 

l’ensemble des publics

4. Le territoire est devenu 
une vitrine du 

développement du « slow 
tourisme » 

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire 

?

Travail sur la thématique « tourisme »
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Mesure 1.3.1 
Valoriser durablement les ressources locales grâce aux activités touristiques 
et de loisirs

Les activités touristiques et de loisirs ont-elles permis de valoriser les ressources 
locales de manière durable ?

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

?

Travail sur la thématique « tourisme »

Critères de jugement

Indicateur Définition Valeur initiale
2021

Valeur cible
2040

Périodicité

Fréquentation 
touristique du 
territoire

Nb de touristes et 
excursionnistes sur le territoire

Touriste : personne dont la zone 
d’observation n’est pas sa zone 
de résidence et qui a passé au 
moins une nuitée sur le territoire.

Excursionniste : personne dont la 
zone d’observation n’est pas sa 
zone de résidence et qui n’a 
passé aucune nuitée sur le 
territoire.

• Touristes : 1,12 
M

• Excursionnistes 
: 8,34 M

Voir détail diapo 
suivante

Touristes :
+ 20%

Excursionnistes 
: maintien 
suivant la 
tendance

Annuel ?
2 ans ?1. Le territoire est 

identifié comme une 
destination de référence

3. L’offre est disponible 
et accessible par 

l’ensemble des publics

P a g e  7 7VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.3.1 
Valoriser durablement les ressources locales grâce aux activités touristiques 
et de loisirs

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

Travail sur la thématique « tourisme »

Zone d’observation

Outil Fluxvision

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

2021 2022 2023

Touristes Excursionnistes Total

1,12 
M

8,34 
M

1,31 
M

8,07 
M 6,79 

M

1,17 
M

9,46 
M

9,39 
M 7,97 

M

Données incomplètes sur l’année 2023
manque novembre-décembre
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Mesure 1.3.1 
Valoriser durablement les ressources locales grâce aux activités touristiques 
et de loisirs

Les actions mis en place ont elle permis de développer le « slow tourisme » ?

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

?

Travail sur la thématique « tourisme »

Critères de jugement

Indicateur Définition Valeur initiale
2021

Valeur cible
2040

Périodicité

Linéaire de 
sentier de 
randonnée 
géré et 
entretenu sur 
le territoire

Un sentier de randonnée géré et 
entretenu correspond à un 
circuit géré par une entité 
publique ou privée, matérialisé 
sur site (balisage + mobilier si 
besoin), sécurisé juridiquement 
(conventions de passage), et 
faisant l’objet d’un entretien 
périodique.

1. Sentier pédestre
2. Sentier cyclo
3. Sentier équestre ?

1. 375 km 
(circuits 
pédestre)

Vérifier le nb de 
km sous 
convention

1. 51 km (circuits 
vélo)

2. 0 km (circuits 
équestres)

1. 375 km

2. 100km (projets 
d’extension)
Voir diapo suivante

3. 96km (Projet 
Dienville-Hampigny-
Rives Dervoises – à 
confirmer)

Mi-charte 
et 
évaluation 
finale

4. Le territoire est 
devenu une vitrine du 

développement du 
« slow tourisme » 

P a g e  7 9VAGABOND P r e s e n t a t i o n
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ARTE

Mesure 1.3.1 
Valoriser durablement les ressources locales grâce aux activités touristiques 
et de loisirs

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

Travail sur la thématique « tourisme »

Extension des Voies Vertes
Voie Verte existante

          Extension possible
          Extension en bord de voie ferrée

Extension Voie verte
• Dienville – Brienne-le-Château : 7km
• Dienville – Lac du Der : 20km
(Dienville → Morvilliers, La Ville-aux-Bois et 
Longeville-sur-la-Laine → Rive Dervoise
• MdP – Vendeuvre-sur-Barse : 8 km
• Brienne-le-Château – Chavanges : 14 km

Circuits vélos non balisés non gérés
• Balcon du Parc : 43 km
• Portes de la Forêt d’Orient : 69km
• Napoléon et églises à pans de bois : 94km
→ Tronçons de la voie verte et extension non pris 
en compte
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Mesure 1.3.1 
Valoriser durablement les ressources locales grâce aux activités touristiques 
et de loisirs

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

Travail sur la thématique « tourisme »

GR

GRP Tour des lacs

Circuits difficiles (+ de 12km)

Circuits intermédiaires (7 à 11km)

Circuits faciles (- de 7 km)

P a g e  8 1VAGABOND P r e s e n t a t i o n
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ARTE

Mesure 1.3.1 
Valoriser durablement les ressources locales grâce aux activités touristiques 
et de loisirs

Les activités touristiques et de loisirs ont-elles permis de valoriser les ressources 
locales de manière durable ?

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

?

Travail sur la thématique « tourisme »

Critères de jugement

Indicateur Définition Valeur initiale
2021

Valeur cible
2040

Périodicité

Consultation 
du site 
internet du 
Parc

Nb d’utilisateurs du site internet

Un utilisateur est une personne 
ouvrant à minima une page du 
site internet.

Détailler la fréquentation du site 
et le type d’utilisateurs

74 170 utilisateurs X2 (année 
2021)

Avoir les 
tendances

Annuel 
1. Le territoire est 

identifié comme une 
destination de référence



12/04/2024

41

P a g e  8 2VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.3.1 
Valoriser durablement les ressources locales grâce aux activités touristiques 
et de loisirs

Les activités touristiques et de loisirs ont-elles permis de valoriser les ressources 
locales de manière durable ?

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

?

Travail sur la thématique « tourisme »

0

20000

40000

60000

80000

100000

120000

2021 2022 2023

Utilisateurs

74 170

105 536 105 104

(année incomplète)

P a g e  8 3VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 1.3.1 
Valoriser durablement les ressources locales grâce aux activités touristiques 
et de loisirs

Les activités touristiques et de loisirs ont-elles permis de valoriser les ressources 
locales de manière durable ?

Ancrer et valoriser les activités économiques sur le territoire

?

Travail sur la thématique « tourisme »

Critères de jugement

Indicateur Définition Valeur initiale
2021

Valeur cible
2040

Périodicité

Nombre 
d'entreprises 
locales 
marqués 
Valeurs Parc 
(prestataires 
touristiques)

Les prestataires bénéficiant de la 
marque « Valeurs parc » sont des 
prestataires « engagés pour la 
préservation de l’environnement, 
le bien-être des femmes et des 
hommes ainsi que pour 
l’économie locale »

Focus sur ;
• Les hébergements,
• Les restaurateurs,
• Les activités de loisirs et 

découverte.

4 prestataires 25 prestataires Annuel
2. Les offres de loisirs se 

sont orientées vers la 
valorisation des 

ressources locales 
permettant de 

pérenniser les filières 
(lien avec mesure 

précédente)



12/04/2024

42

P a g e  8 4VAGABOND P r e s e n t a t i o n

Ordre du jour - Réunion du 06 novembre 2023 

RÉVISION DE LACH
ARTE

1. Travail sur la thématique « aires protégées/trame verte et bleue »

2. Travail sur la thématique « ressource en eau »

P a g e  8 5VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTEEnjeux et attentes - Stratégie Nationale Aires Protégées (SNAP) 2030

Décliner et territorialiser 
précisément la Stratégie 
nationale pour les Aires 

protégées
(Objectif 2030)

Dispositions volontaires et objectifs opérationnels chiffrés et territorialisés 
sur l’intégration de la Stratégie nationale des Aires protégées 2030

Rappel Objectif France 2030 : 30% d’aires protégées, 10% en protection forte 
(ZPF)
Rappel France 2021 : 29,5% d’aires protégées, 1,8% en ZPF

Identification de sites « à haute valeur écologique »

• 26,6% de la surface du territoire couverte par des sites Natura 2000 (ZPS et ZSC), prendre en compte la stratégie 
foncière du Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres et du Conservatoire d’Espaces Naturels CA, la 
politique ENS, la protection des zones humides… (Cf slide suivante)

• 1,9 % du périmètre d’étude du Pnr font l’objet d’une protection forte (Réserves Nationales et Régionales, APPB)

• La déclinaison de la stratégie « intégrera notamment le renforcement de la protection forte au sein même du 
réseau d’aires protégées existantes. Il s'agira de consacrer la protection forte de secteurs sensibles dans 
certaines aires protégées, prioritairement au sein de quatre types d’aires protégées : parcs naturels marins, 
réseaux Natura 2000, parcs naturels régionaux, et aires d'adhésion de parcs nationaux » (Mesure 3 - SNAP 2030).

Chiffrer les objectifs et les territorialiser

Travail sur la thématique « aires protégées/trame verte et bleue »
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« Espaces géographiques clairement définis, reconnus, consacrés et gérés, par tout moyen efficace, juridique ou 
autre, afin d'assurer à long terme la conservation de la nature ainsi que les services écosystémiques et les 
valeurs culturelles qui leur sont associés » (Annexe 1 de la SNAP) :

(en gras les outils déjà en place sur le territoire)

• Réserves naturelles
• Réserves biologiques
• Arrêtés de protection préfectoraux (biotopes,
habitats naturels, et géotopes)
• Réserves nationales de chasse et de faune
sauvage
• Sites du conservatoire du littoral
• Sites du conservatoire des espaces naturels
(sites acquis et gérés)
• Parcs naturels régionaux
• Sites Natura 2000

Définition des Aires Protégées

• Sites RAMSAR (au titre des zones délimitées
par la France en application des instruments
régionaux ou internationaux)
• Biens inscrits sur la liste du patrimoine mondial
de l'UNESCO (au titre des zones délimitées par
la France en application des instruments régio-
naux ou internationaux)
• Réserves de biosphère (au titre des zones déli-
mitées par la France en application des
instruments régionaux ou internationaux)
• Parc nationaux

Enjeux et attentes - Stratégie Nationale Aires Protégées (SNAP) 2030

Travail sur la thématique « aires protégées/trame verte et bleue »
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ARTE

« Zone géographique dans laquelle les pressions engendrées par les activités humaines, susceptibles de 
compromettre la conservation des enjeux écologiques de cet espace, sont supprimées ou significativement 
limitées, et ce de manière pérenne, grâce à la mise en œuvre d’une protection foncière ou réglementaire 
associée à un contrôle effectif des activités concernées » (Décret du 12 avril 2022)

Sont concernés :
(en gras les outils déjà en place sur le territoire)

• Cœurs de parc nationaux
• Réserves naturelles
• Réserves biologiques
• Arrêtés de protection préfectoraux (biotopes,
habitats naturels, et géotopes)

D’autres sites peuvent être reconnus comme ZPF 
sur la base d’une analyse au cas par cas et devront être
fléchés comme outils à utiliser dans la Charte :          

Définition d’une Zone de Protection Forte

• Site Obligation Réelle Environnementale (seul dispositif foncier)
• Zones Humides d’intérêt environnemental particulier
• Cours d’eau
• Périmètres de protection des réserves naturelles
• Sites classés
• Sites du conservatoire du littoral
• Sites du conservatoire des espaces naturels (sites acquis et 

gérés)
• Réserves nationales de chasse et de faune sauvage
• Espaces Naturels Sensibles
• Forêt de protection (désignées pour des raisons écologiques)

Enjeux et attentes - Stratégie Nationale Aires Protégées (SNAP) 2030

Travail sur la thématique « aires protégées/trame verte et bleue »
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Travail sur la thématique « aires protégées/trame verte et bleue »
Zones de Protection Forte : 
- APPB 
- RNN
- RNR

1,9 % de ZPF sur le 
périmètre d’étude

P a g e  8 9VAGABOND P r e s e n t a t i o n
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Objectifs de préservation 
et de remise en bon état 

des continuités 
écologiques

Identification et représentation des continuités écologiques (charte) 
Caractérisation de l’état des continuités écologiques : préservation / 
restauration (charte et plan de Parc)
Représentation des continuités écologiques au plan de Parc 

• Trame Bleue : pérenniser et renforcer la stratégie ZH, hiérarchisation
des secteurs prioritaires notamment corridor au lieu-dit Bonlieu (Triton Crêté),
prioriser les continuités sur les cours d’eau (Aube, Voire, Auzon et Barse)

• Trame verte : densifier le maillage bocager, créer des passages à faune (secteur Chauffour-lès-Bailly sur l’A5)

• Focus prairies humides : suivre l’expérimentation des PSE, étudier la création de RN et/ou ENS…

Cartographie des Zones Humides 
Effectives à 1/10 000 sur le périmètre 
historique à 58 communes (82 000 ha)

seul territoire français à être doté
d’une cartographie aussi précise

Affiner et territorialiser les propositions et donner des objectifs plus précis 

Enjeux et attentes - Stratégie Nationale Aires Protégées (SNAP) 2030

Travail sur la thématique « aires protégées/trame verte et bleue »
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ARTEMesure 2.2.1 Renforcer la fonctionnalité écologique du territoire à toutes les échelles
Renforcer la biodiversité et la qualité des milieux naturels

Travail sur la thématique « aires protégées/trame verte et bleue »

Disposition 1 - Préserver la Trame Verte et Bleue, la Trame Noire et la Trame Brune

• Poursuivre les opérations de densification des trames écologiques :
o Restaurer les continuités écologiques des cours d’eau du Parc
o Préservation et restauration des zones humides patrimoniales,
o Création de mares, dans un objectif de reconnexion des populations de Triton crêté (lieu-dit “Bonlieu” en 

priorité).
o Densifier et préserver les maillages bocagers en favorisant les plantations et la restauration de haies et 

de ripisylves : en Champagne humide, Champagne crayeuse et plaine de Brienne.
o Plantation de vergers : en Champagne humide.
o Création de passages à faune : en priorité au niveau de l’autoroute A5.

• Inventorier les « points noirs » de collision routière avec la faune sauvage

• Évaluer les enjeux de la trame brune : réalisation d’un état des lieux de la qualité des sols (populations de 
lombrics en particulier), définition des enjeux et objectifs prioritaires en faveur de la préservation des sols

• Évaluer les enjeux de trame noire : réalisation d’un état des lieux concernant les éclairages publics, définition 
des enjeux et objectifs prioritaires en faveur du “ciel étoilé”
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RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 2.2.1 Renforcer la fonctionnalité écologique du territoire à toutes les échelles
Renforcer la biodiversité et la qualité des milieux naturels

Travail sur la thématique « aires protégées/trame verte et bleue »

Disposition 2 – Renforcer le réseau d'aires protégées

• Préserver en priorité les habitats prioritaires de la Directive Habitats-Faune-Flore, les zones humides 
effectives et les milieux bordant les cours d’eau, en :

o Soutenant l’extension et/ou la création de Réserves Naturelles (en priorité au niveau de l’extension de la 
Réserve naturelle régionale des prairies humides de Courteranges)

o Créant de nouveaux Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB) et Arrêtés Préfectoraux de 
Protection des Habitats (APPH)

o Développant la politique Espaces Naturels Sensibles des Départements de l’Aube et de la Haute-Marne

o Développant la politique foncière de préservation des espaces naturels (Conservatoire du Littoral, 
Conservatoire d’espaces naturels de Champagne Ardenne, communes volontaires, Départements...)

o Mettant en place des projets d’Obligation Réelle Environnementale des particuliers et collectivités

o Mettant en place des Réserves Biologiques Intégrale ou Dirigée (en milieux forestiers)
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Mesure 2.2.1 Renforcer la fonctionnalité écologique du territoire à toutes les échelles
Renforcer la biodiversité et la qualité des milieux naturels

Travail sur la thématique « aires protégées/trame verte et bleue »

Disposition 2 – Renforcer le réseau d'aires protégées

• Préserver les ressources géologiques du Pnr, en créant des Arrêtés Préfectoraux de Protection de Géotopes 
(APPG)

• Développer le suivi des espèces de faune et flore à enjeu du territoire, y compris hors des espaces protégés, 
en lien avec le document d’orientation du site Ramsar « étangs de la Champagne humide »

• Évaluer l’état de conservation des habitats et des espèces prioritaires

P a g e  9 3VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 2.2.1 Renforcer la fonctionnalité écologique du territoire à toutes les échelles
Renforcer la biodiversité et la qualité des milieux naturels

Travail sur la thématique « aires protégées/trame verte et bleue »

Disposition 3 – Faire vivre le réseau d’espaces naturels

• Animer le site Ramsar « étangs de la Champagne humide » et mettre en œuvre le document d’orientation du 
site

• Pérenniser la gestion et la préservation des Réserves Naturelles (Régionales et Nationales) et des sites 
Natura 2000 du territoire

• Gérer et animer les sites du Conservatoire du Littoral présents sur le territoire du Pnr

• Poursuivre les échanges entre les gestionnaires d’espaces naturels du territoire
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P a g e  9 4VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 2.2.1 Renforcer la fonctionnalité écologique du territoire à toutes les échelles
Renforcer la biodiversité et la qualité des milieux naturels

Travail sur la thématique « aires protégées/trame verte et bleue »

Disposition 4 – Systématiser la prise en compte de la biodiversité dans tous les projets

• Systématiser la séquence Eviter-Réduire-Compenser dans les projets d’aménagement pouvant avoir un 
impact sur les milieux naturels, la faune et la flore

• Encourager les projets de préservation de la biodiversité par les propriétaires privés et les entreprises, y 
compris la mise en place de lieux de nature préservée (Obligations Réelles Environnementales, labels de 
préservation de la biodiversité...)

• Renaturer les milieux transformés par l’activité humaine, qu’ils soient terrestres (carrières, friches 
industrielles...) ou aquatiques (canaux, fossés, cours d’eau rectilignes, seuils et ouvrages...)

P a g e  9 5VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 2.2.1 Renforcer la fonctionnalité écologique du territoire à toutes les échelles
Renforcer la biodiversité et la qualité des milieux naturels

?

Travail sur la thématique « aires protégées/trame verte et bleue »

Critères de jugement : Oui ? Non ? Comment ? Pourquoi ?

1. La population des 
espèces remarquables est 

stable

2. La surface des habitats 
naturels remarquables est 

maintenue  

3. Les zones et sites à 
enjeux ont été protégés 

et les objectifs de la 
SNAP sont atteints

4. La TVB a été préservée 
et les points de conflits 

ont été résorbés. 
 

La fonctionnalité écologique du territoire a-t-elle été renforcée ?
Comment a évolué la Trame Verte et Bleue sur le territoire ?
Dans quelles mesures les actions ont-elles permis de préserver les milieux naturels ?
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P a g e  9 6VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTEMesure 2.2.1 Renforcer la fonctionnalité écologique du territoire à toutes les échelles

Dans quelles mesures les actions ont-elles permis de préserver les milieux naturels ??
Critères de jugement

Indicateur Définition Valeur initiale 
2021

Valeur cible
2040

Périodicité

Évolution des 
population 
d’espèces 
remarquables

Espèces remarquables :
• Espèces protégées au niveau 

national
• Espèces bénéficiant d’un Plan 

National d’Actions (ex: 
Sonneur à ventre jaune)

• Espèces classées « rares » 
sur listes rouges régionales et 
nationales

Baser le suivi sur des espèces 
cibles : oiseaux d’eau (milieux 
aquatiques), sonneur à ventre 
jaune (forêt), Pie grièche 
écorcheur (prairies et haies)….

Compilation des 
données à 
réaliser en 
fonction des 
espèces cibles

1 cortège 
d’espèces par 
milieux/habitats 
représentatifs 
du territoire

Maintien des 
population 
(effectifs)

Annuel1. La population 
des espèces 

remarquables est 
stable

Travail sur la thématique «  aires protégées/trame verte et bleue »

Préserver l'eau dans tous ses états

P a g e  9 7VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Travail sur la thématique « aires protégées/trame verte et bleue »

Evolution des populations d’espèces remarquables

Exemples : oiseaux d’eau hivernant sur les lacs, Sonneur à ventre jaune…

© C. Tomasson © M. Petit
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P a g e  9 8VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTEMesure 2.2.1 Renforcer la fonctionnalité écologique du territoire à toutes les échelles

Comment a évolué la Trame Verte et Bleue sur le territoire ??
Critères de jugement

Indicateur Définition Valeur initiale 2021 Valeur cible
2040

Périodicité

Surface des 
habitats 
naturels 
remarquables

Habitats naturels d’intérêt 
européen – Natura 2000 (inscrits 
à l’annexe I de la Directive 
« Habitats-Faune-Flore »)

7044 ha sur sites 
Natura 2000 
forestiers des Bas-
Bois et Forêt 
d’Orient

Avoir la 
cartographie sur 
l’ensemble des sites 
Natura 2000 du 
territoire

Maintien Mi-charte et 
évaluation 
finale

2. La surface des 
habitats naturels 
remarquables est 

maintenue  

Travail sur la thématique «  aires protégées/trame verte et bleue »

Préserver l'eau dans tous ses états

P a g e  9 9VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Travail sur la thématique « aires protégées/trame verte et bleue »

Exemple de cartographie d’habitats naturels remarquables 
Forêt des Bas Bois (Natura 2000)

Habitats naturels d’intérêt 
européen – Natura 2000 : tels que 
les forêts alluviales à Aulne 
glutineux et à Frêne élevé
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P a g e  1 0 0VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTEMesure 2.2.1 Renforcer la fonctionnalité écologique du territoire à toutes les échelles

?
Critères de jugement

Indicateur Définition Valeur initiale 
2021

Valeur cible
2040

Périodicité

Surface de 
milieux 
naturels 
couverts par 
un dispositif 
de protection

Dispositifs de protection : 
Réserves naturelles (nationales 
ou régionales)
+ Arrêtés de protection 
préfectoraux (biotopes,
habitats naturels, et géotopes)

+ 0,7% avec projets en cours en ZPF 
(CENCA, CDL, ENS CD10, APPG)

1,9%
2 271 ha

10%
11 778 ha

Rappel
SNAP 2030 : 10% en 
ZPF
SRADDET 2030 : 2% 
en ZPF

Mi-charte et 
évaluation 
finale

3. Les zones et 
sites à enjeux ont 
été protégés et les 

objectifs de la 
SNAP sont atteints

Travail sur la thématique «  aires protégées/trame verte et bleue »

Préserver l'eau dans tous ses états

Dans quelles mesures les actions ont-elles permis de préserver les milieux naturels ?

P a g e  1 0 1VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTEMesure 2.2.1 Renforcer la fonctionnalité écologique du territoire à toutes les échelles

Comment a évolué la Trame Verte et Bleue sur le territoire ??
Critères de jugement

Indicateur Définition Valeur initiale 
2021

Valeur cible
2040

Périodicité

Nombre de 
discontinuités de la 
Trame Verte

Nombre de 
discontinuités de la 
Trame Bleue

Points de conflits 
TVB PnrFO 2013 + SRCE 
+SCoT + étude 
supplémentaire

Discontinuités cours d’eau 
(seuils, ouvrages…)

Autoroute A5
Étude à mener 
(mortalité de la 
faune par 
exemple) pour 
hiérarchiser les 
secteurs

Ouvrages ciblés 
par SDDEA et 
SMABV

Résorption de tous  
les points de 
conflits majeurs
- Autoroute A5

50 % des ouvrages 
résorbés

Mi-charte 
et 
évaluation 
finale ?

Mi-charte 
et 
évaluation 
finale

4. La TVB a été 
préservée et les 

points de conflits 
ont été résorbés. 

Travail sur la thématique «  aires protégées/trame verte et bleue »

Préserver l'eau dans tous ses états
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P a g e  1 0 2VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Travail sur la thématique « aires protégées/trame verte et bleue »

Discontinuités de la 
Trame Verte

Un point de conflit majeur :
 
Autoroute A5 « Bois de Bailly » à 
Chauffour les Bailly
Entre la Forêt d’Orient et la Forêt 
de Rumilly les Vaudes

P a g e  1 0 3VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Travail sur la thématique « aires protégées/trame verte et bleue »

Discontinuités de la 
Trame Verte

Points de conflits = 
rupture de corridors ou  
de réservoirs de 
biodiversité liés aux 
infrastructures routières
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P a g e  1 0 4VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Travail sur la thématique « aires protégées/trame verte et bleue »

Discontinuités de la Trame Bleue

Nombreux ouvrages considérés 
comme des points de conflits
-> Avec des données affinées par territoires 
(SDDEA et SMABV) 

P a g e  1 0 5VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 2.1.1 Préserver des ressources en eau vivantes, de qualité et diversifiées
Préserver l'eau dans tous ses états

Travail sur la thématique « ressource en eau »

Disposition 1 – Supprimer les sources de pollutions de la ressource en eau 

• Accélérer la mise aux normes de toutes dispositifs d'assainissement collectifs (STEU) et des systèmes 
dispositifs d'assainissement non collectifs (SPANC)

• Aménager des zones de rétention des polluants (aires de lavages agricoles, bassins de décantation 
industriels, aires de lavage pour particuliers),

• Participer à l’encadrement des activités ayant des impacts sur la ressource en eau en accompagnant les 
acteurs du territoire (agricoles, industriels et domestiques) et les porteurs de projets d’activités nouvelles 
(enfouissement de déchets, énergies renouvelables, extraction de matériaux, aménagements divers, 
urbanisation...),

• Développer la diversification des assolements avec des cultures plus économes en intrants et en eau 
(cultures à bas niveau d’intrants et à bas niveau d’impacts),

• Diversifier les systèmes agricoles (labels et certification de qualité environnementale, agroforesterie...).
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P a g e  1 0 6VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 2.1.1 Préserver des ressources en eau vivantes, de qualité et diversifiées
Préserver l'eau dans tous ses états

Travail sur la thématique « ressource en eau »

Disposition 2 – Assurer et renforcer les services écosystémiques des milieux aquatiques et des zones humides 

• Contribuer au maintien et à la reconquête des milieux aquatiques et des zones humides,

• Identifier, préserver et densifier les réservoirs et corridors de biodiversité (maillage bocager, réseaux de mares etc...) de la trame verte et 
bleue ,

• Limiter le risque inondation et des étiages trop sévères grâce aux actions favorisant les services écosystémiques (maintien des ripisylves 
et des prairies humides, reméandrage des cours d’eau...),

•    Assurer une gestion raisonnée des écoulements de tout type et des milieux existants (mares, ripisylves, cours d’eau...), 

•    Encadrer les projets de renouvellement de peupleraies et de nouvelles plantations de peupliers (conventionnement du Parc avec le 
propriétaire, systématiser les études d’impacts environnementales),

•     Inscrire et systématiser la protection des zones humides dans tous les documents d’urbanisme et les projets d’aménagements publics et 
privés,

• Mutualiser les actions en faveur de la préservation et de la protection des zones humides et des milieux aquatiques entre tous les acteurs à 
travers des plans d‘actions et des documents cadres (Observatoire de l’eau, Plan Pluriannuel d’Entretien et de Restauration dont Barse et 
Auzon, Convention cadre de la Voire, document d’orientation du site Ramsar “étangs de la Champagne humide”...)

P a g e  1 0 7VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 2.1.1 Préserver des ressources en eau vivantes, de qualité et diversifiées
Préserver l'eau dans tous ses états

Travail sur la thématique « ressource en eau »

Disposition 3 – Améliorer la qualité de l’eau potable 

• Renforcer la protection sur les Aires d’Alimentation de Captage (AAC) en lien avec la disposition du SDAGE 
de l’AESN 2022-2027: “2.1.6. Couvrir la moitié des aires de captage en cultures bas niveau d’intrants, notamment 
en agriculture biologique, d’ici 2027”,

• Veiller à ne pas développer de projets impactant la qualité de l’eau, en priorité à proximité des AAC (gravière, 
captages pour irrigations...),

• Restaurer les fonctionnalités épuratrices sur les têtes de bassins versants dégradées de l’Aube, de la Barse, 
de la Voire et de l’Auzon: mise en place d’actions de restauration du chevelu hydrographique (classé cours 
d’eau ou non), d’un maillage bocager, de bandes enherbées…,

• Développer de nouvelles techniques culturales innovantes (désherbage mécanique par exemple) et 
diversifier les assolements avec des cultures plus économes en intrants et en eau (cultures à bas niveau 
d’intrants) sur les périmètres AAC, en lien avec les objectifs du SDAGE AESN 2022-2027.
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P a g e  1 0 8VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 2.1.1 Préserver des ressources en eaux vivantes, de qualité et diversifiées
Préserver l'eau dans tous ses états

?

Travail sur la thématique « ressource en eau »

Critères de jugement : Oui ? Non ? Comment ? Pourquoi ?

1.La surface des Zones à 
Dominante Humide est 

maintenue

2. Le classement de certains 
captages en tant que prioritaires a 

permis de sécuriser la ressource en 
eau

3. Les dispositifs d'assainissement 
non collectifs sont tous aux normes

Le territoire s’est il mobilisé pour une gestion durable de la ressource en eau ?
La ressource en eau a-t-elle été améliorée ?

P a g e  1 0 9VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTEMesure 2.1.1 Préserver des ressources en eau vivantes, de qualité et diversifiées

Travail sur la thématique « ressource en eau »

Préserver l'eau dans tous ses états

Carte des milieux aquatiques et 
des zones humides
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P a g e  1 1 0VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 2.1.1 Préserver des ressources en eau vivantes, de qualité et diversifiées

Le territoire s’est il mobilisé pour une gestion durable de la ressource en eau ?
La ressource en eau a-t-elle été améliorée ??

Critères de jugement

Indicateur Définition Valeur initiale 2021 Valeur cible
2040

Périodicité

Superficie des 
zones humides

Surface de zones humides 
effectives (diagnostic de terrain) 
dont les ZH LEMA

Faire le diagnostic ZHE sur les 
29 communes du périmètre non 
couvertes

37% du territoire
en ZHE (29 410 Ha) 
sur les 58 
communes du Pnr 
actuelles

15% de la surface 
des communes

~35% au total sur le 
territoire

Maintien

Rappel :
SRADDET 
2030 =
0 perte nette 
en ZH

Mi-charte et 
évaluation 
finale

1.La surface des 
Zones Humides est-

elle maintenue ?

Travail sur la thématique « ressource en eau »

Préserver l'eau dans tous ses états

P a g e  1 1 1VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 2.1.1 Préserver des ressources en eau vivantes, de qualité et diversifiées

Le territoire s’est il mobilisé pour une gestion durable de la ressource en eau ?
La ressource en eau a-t-elle été améliorée ??

Critères de jugement Indicateur Définition Valeur initiale 2021 Valeur cible
2040

Périodicité

Nombre ou surface 
de captages 
prioritaires

Répartition et nombre des 
captages prioritaires sur le 
territoire du Pnr
• AAC prioritaires : actions 

de restauration et/ou de 
protection

• AAC sensibles : actions 
de sensibilisation

• AAC non classés : en 
cours de classement

22 730 ha

AAC prioritaires :
2 087 ha
AAC sensibles :
5 826 ha
AAC non classés :
14 817 ha

? Annuel ?
2 ans ?

2. Le classement de 
certains captages 

en tant que 
prioritaires a permis 

de sécuriser la 
ressource en eau

Travail sur la thématique « ressource en eau »

Préserver l'eau dans tous ses états
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ARTE

Mesure 2.1.1 Préserver des ressources en eau vivantes, de qualité et diversifiées

Le territoire s’est il mobilisé pour une gestion durable de la ressource en eau ?
La ressource en eau a-t-elle été améliorée ??

Critères de jugement Indicateur Définition Valeur initiale 2021 Valeur cible
2040

Périodicité

Répartition et 
nombre d’actions 
sur les AAC 
prioritaires

Répartition et nombre 
d’actions sur les AAC 
prioritaires sur le territoire 
du Pnr

AAC prioritaires :
2 087 ha

Nb actions = 
données du SDDEA

? Annuel2. Le classement de 
certains captages 

en tant que 
prioritaires a permis 

de sécuriser la 
ressource en eau

Travail sur la thématique « ressource en eau »

Préserver l'eau dans tous ses états

P a g e  1 1 3VAGABOND P r e s e n t a t i o n
RÉVISION DE LACH

ARTE

Mesure 2.1.1 Préserver des ressources en eau vivantes, de qualité et diversifiées

La ressource en eau a-t-elle été améliorée ??
Critères de jugement

Indicateur Définition Valeur 
initiale 
2021

Valeur 
cible
2040

Périodicité

Taux de conformité 
des dispositifs 
d'assainissement 
non collectifs

secteur du SDDEA
Nombre de dispositifs « neufs » 
conforme en rapport au nombre de 
dispositifs contrôlés (contrôle de 
conception et contrôle de réalisation)
+
Nombre dispositifs en place contrôles 
conforme aux indics de performance 
technique et environnementale en 
rapport au nombre de total de 
dispositifs contrôlés

Chiffres de Rives Dervoises + 
communes non SDDEA en cours

71,9%

25,3%

100%

50%

A 
confirmer 
avec le 
SDDEA si 
pertinente

Annuel

3. Les dispositifs 
d'assainissement 
non collectifs sont 
tous aux normes

Travail sur la thématique « ressource en eau »

Préserver l'eau dans tous ses états
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